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Logic S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 84.553.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 24 septembre 2012

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide de les réélire
pour la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice clos au 31 décembre 2014 comme suit:

Conseil d'administration:
MM. Armand De Biase, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724

Luxembourg, administrateur et président;
Leonardo Miocchi, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-

xembourg, administrateur;
Luca Checchinato, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-

xembourg, administrateur;
Marco Gostoli, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxem-

bourg, administrateur;
Emilio Martinenghi, consultant, demeurant Via Mottarello No 6, CH-6944 Cureglia (Suisse), administrateur;

Commissaire aux comptes
ComCo S.A., 68, rue de Koerich L-8437 Steinfort
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
LOGIC S.A.
Société Anonyme
Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur

Référence de publication: 2012124700/28.
(120166376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Alceda Fund Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 123.356.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg en date du 27 septembre 2012.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012124463/9.
(120166554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Alpro European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 95.685.581,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 153.727.

In the year two thousand and twelve, on the eleventh day of the month of September.
Before Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Dierkirch, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Alpro Comm. V.A., a commanditaire vennootschap op aandelen, duly organised and existing under the laws of Belgium,

having its registered office at Vlamingsstraat 28, 8560 Wevelgem, Belgium and being registered with the Kruispuntbank
van Ondernemingen in Belgium under number 0420.429.375,

represented by Me Ana Bramao, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy dated 5 September
2012 (which after being signed ne varietur shall remain attached to the present deed to be submitted with it to the
registration formalities), being the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Alpro European Holdings S.à r.l. (the
"Company"), a société à responsabilité limitée duly organised and existing under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in
Luxembourg under number B 153.727, incorporated by a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxem-
bourg, on 26 May 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") under number
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C-1507 of 22 July 2010. The articles of association of the Company have been amended for the last time by a deed of Me
Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, dated 28 May 2010 and published in the Mémorial number C-1603 of 6
August 2010.

The appearing party declared and requested the notary to record that the Sole Shareholder holds all the seventy-four
million six hundred eighty-five thousand five hundred (74,685,500) shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each in
issue in the Company, so that the decisions can validly be taken on the following agenda:

Agenda:

Increase of the issued share capital of the Company by an amount of twenty-one million eighty-one Euro (EUR
21,000,081.-) so as to bring it from its current amount seventy-four million six hundred eighty-five thousand five hundred
Euro (EUR 74,685,500.-) to an amount of ninety-five million six hundred eighty-five thousand five hundred eighty-one
Euro (EUR 95,685,581.-) by the issue of twenty-one million eighty-one (21,000,081) new shares of a par value of one
Euro (EUR 1.-) each (the "New Shares"); subscription to the New Shares by the Sole Shareholder and payment of the
subscription price by way of a contribution in kind consisting of twenty-one million eighty-one (21,000,081) shares with
a par value of one (€1) each, representing 100% of the share capital of RDH, LLC, a Delaware limited liability company,
having its registered office at 2711 North Haskell Avenue, suite 3400, Dallas, Texas 75204, United States of America ,
and being registered with the Delaware Secretary of State under number 5418576, (the "Contributed Shares" or the
"Contribution in Kind"); acknowledgement of a report of the board of managers of the Company on the valuation of a
contribution in kind to the Company and approval of the valuation of the Contribution in Kind at a total amount of twenty-
one million eighty-one Euro (EUR 21,000,081.-); allocation of twenty-one million eighty-one Euro (EUR 21,000,081.-) to
the share capital of the Company; consequential amendment of article 5 of the articles of association of the Company.

Thereupon, the Sole Shareholder resolved as follows:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-one million
eighty-one Euro (EUR 21,000,081.-) so as to bring it from its current amount of seventy-four million six hundred eighty-
five thousand five hundred Euro (EUR 74,685,500.-) to an amount of ninety-five million six hundred eighty-five thousand
five hundred eighty-one Euro (EUR 95,685,581.-) by the creation and the issue of twentyone million eighty-one
(21,000,081) new shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the "New Shares").

The New Shares have been subscribed by the Sole Shareholder hereby represented by Me Ana Bramao, prenamed.

The total subscription price of the New Shares of an amount twentyone million eighty-one Euro (EUR 21,000,081.-)
has been fully paid up by the Sole Shareholder by way of a contribution in kind consisting of the Contributed Shares (as
described and defined in the above agenda) held by the Sole Shareholder and transferred to the Company.

The Sole Shareholder here represented as stated hereabove declared that:

(i) the Contributed Shares are entirely paid-up, are fully and legally owned by it and that it is the only person entitled
to and having power to dispose of such Contributed Shares;

(ii) there are no pre-emption rights nor any other rights attached to the Contributed Shares by virtue of which any
person may be entitled to demand that part or the whole of the Contributed Shares be transferred to him;

(iii) the Contributed Shares are unencumbered and are freely transferable (all relevant waivers and approvals having
been received or will be received prior to the date of the present notarial deed); and

(iv) all formalities which are under its control shall be carried out in the respective countries of the Contributed Shares
in order to duly formalise the transfer of the relevant shares and to render them effective anywhere and towards any
third party.

The Sole Shareholder acknowledged a report of the board of managers of the Company on the valuation of a contri-
bution in kind to the Company dated 11 September 2012 (a copy of which shall remain attached to the present deed to
be registered therewith) the conclusion of which reads as follows:

"The Board of Managers of the Company believes that the value of the Contribution in Kind is at least equal to the
total subscription price of twenty-one million eighty-one Euro (EUR 21,000,081.-) of the twenty-one million eighty-one
(21,000,081) shares to be issued by the Company."

The Sole Shareholder approved the above valuation of the Contribution in Kind and decided to allocate an amount of
twenty-one million eighty-one Euro (EUR 21,000,081.-) to the share capital of the Company.

Proof of the Contribution in Kind’s existence and evidence of the transfer to the Company of the Contributed Shares
has been shown to the undersigned notary.

The Sole Shareholder consequently resolved to amend article 5 of the articles of association of the Company so as to
read as follows:

" Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at ninety-five million six hundred eighty-five
thousand five hundred eighty-one Euro (EUR 95,685,581.-) divided into ninety-five million six hundred eighty-five thousand
five hundred eighty-one (95,685,581) shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each. The capital of the Company
may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of
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these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its own shares upon resolution of its
shareholders.

Any available share premium shall be distributable."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any form whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the above capital increase are estimated at approximately six thousand two hundred Euro (EUR 6,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the appearing party,
this deed is drafted in English followed by a French translation; at the request of the same party, in case of discrepancies
between the English and the French version, the English version shall prevail.

Done in Luxembourg, the day beforementioned.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known by the notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille douze, le onzième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Alpro Comm. V.A., société en commandite par actions dûment organisée et existant sous les lois de la Belgique, ayant
son siège social au Vlamingstraat 28, 8560 Wevelgem, Belgique et immatriculée auprès de la Banque Carrefour des
Entreprises en Belgique sous le numéro 0420.429.375,

représentée par Me Ana Bramao, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration datée du 5
septembre 2012 (laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement), étant l’associé unique (l’«Associé Unique») de Alpro European
Holdings S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée dûment organisée et existant sous les lois du Luxem-
bourg, ayant son siège social au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 153.727, constituée suivant acte reçu de Maître Joseph ELVINGER, notaire
de résidence à Luxembourg, le 26 mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»)
sous le numéro C-1507 du 22 juillet 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte reçu
de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, daté du 28 mai 2010 et publié au Mémorial sous le
numéro C-1603 du 6 août 2010.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d’acter que l’Associé Unique détient toutes les soixante-quatorze
millions six cent quatre-vingt-cinq mille cinq cents (74.685.500) parts sociales émises de la Société ayant une valeur
nominale d’un euro (EUR 1.-) chacune, de sorte que les décisions peuvent valablement être prises sur le point suivant:

Ordre du jour:

Augmentation du capital social émis de la Société d’un montant de vingt et un millions quatre-vingt-un euros (EUR
21.000.081,-) afin de le porter de son montant actuel de soixante-quatorze millions six cent quatre-vingt-cinq mille cinq
cents euros (EUR °74.685.500,-) à un montant de quatre-vingt-quinze millions six cent quatre-vingt-cinq mille cinq cents
quatre-vingt-un euros (EUR 95.628.581,-) par l’émission de vingt et un millions quatre-vingt-un (21.000.081) nouvelles
parts sociales d’une valeur de pair comptable d’un euro (EUR 1,-) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»); souscription
des Nouvelles Parts Sociales par l’Associé Unique et paiement du prix de souscription par un apport en nature consistant
en vingt et un millions quatre-vingt-un (21.000.081) parts sociales ayant une valeur de pair comptable d’un euro (€ 1,-)
chacune, représentant 100% du capital social RDH, LLC, une «limited liability company», ayant son siège social à 2711
North Haskell Avenue, Suite 3400, Dallas, Texas 75204, United States of America et constituée selon les lois du Delaware
et enregistré auprès du Delaware Secretary od State sous le numéro 5418576 («Actions Apportées» ou l’«Apport en
Nature»); prise de connaissance d’un rapport du conseil de gérance de la Société relatif à l’évaluation d’un apport en
nature à la Société et approbation de l’évaluation de l’Apport en Nature à un montant total vingt et un millions quatre-
vingt-un euros (EUR 21.000.081.-); allocation de vingt et un millions euros quatre-vingt-un (EUR 21.000.081.-) au capital
social de la Société; modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société.

À la suite de quoi, l’Associé Unique a pris la résolution suivante:

Résolution unique

L’Associé Unique a décidé d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de vingt et un millions quatre-vingt-
un euros (EUR 21.000.081,-) afin de le porter de son montant actuel de soixante-quatorze millions six cent quatre-vingt-
cinq mille cinq cents euros (EUR 74.685.500,-) à un montant de quatre-vingt-quinze millions six cent quatre-vingt-cinq
mille cinq cents quatre-vingt-un euros (EUR 95.685.581,-) par la création et l’émission de vingt et un millions quatre-vingt-
un (21.000.081) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune (les «Nouvelles Parts
Sociales»).
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Les Nouvelles Parts Sociales ont été souscrites par l’Associé Unique représenté par Me Ana Bramao, pré-qualifiée.

Le prix total de souscription des Nouvelles Parts Sociales d’un montant de vingt et un millions quatre-vingt-un euros
(EUR 21.000.081,-) a été entièrement libéré par l’Associé Unique par l’apport en nature des Actions Apportées (telles
que décrites et définies dans l’ordre du jour ci-dessus) détenues par l’Associé Unique et transférées à la Société.

L’Associé Unique ici représenté comme il est dit ci-avant déclare que:

(i) les Actions Apportées ont été entièrement libérées, sont entièrement et légalement détenues par celui-ci et que
c’est l’unique personne habilitée à et ayant le pouvoir de disposer desdites Actions Apportées;

(ii) il n'existe aucun droit de préemption ni aucun autre droit attaché aux Actions Apportées en vertu duquel une
personne pourrait être autorisée à demander qu’une partie ou l’intégralité des Actions Apportées lui soient transférées;

(iii) les Actions Apportées ne sont grevées d’aucunes sûretés, et sont librement transmissibles (toutes les renonciations
et approbations ayant été reçues ou seront reçues avant la date du présent acte notarié); et

(iv) toutes autres formalités qui relèvent de sa compétence seront réalisées dans les États respectifs des Actions
Apportées aux fins de dûment formaliser le transfert desdites actions et de le rendre effectif en tout lieu et vis-à-vis de
toute tierce partie.

L’Associé Unique prend acte d’un rapport du conseil de gérance de la Société relatif à l’évaluation d’un apport en
nature à la Société daté du 11 septembre 2012 (dont une copie restera annexée au présent acte pour être soumise avec
lui aux formalités de l’enregistrement) dont la conclusion de ce rapport a la teneur suivante:

«Au vu de ce qui précède, le conseil de gérance de la Société estime que la valeur de l’Apport en Nature est au moins
égale au prix de souscription total de vingt et un millions quatre-vingt-un euros (EUR 21.000.081.-) des vingt et un millions
quatre-vingt-un (21.000.081) parts sociales devant être émises par la Société.»

L’Associé Unique a approuvé l’évaluation ci-dessus de l’Apport en Nature et a décidé d’allouer un montant de vingt
et un millions quatre-vingt-un euros (EUR 21.000.081.-) au capital social de la Société.

Preuve de l’existence de l’Apport en Nature et du transfert de l’Apport en Nature à la Société a été montrée au notaire
soussigné.

L’Associé Unique a décidé de modifier en conséquence l’article 5 des statuts de la Société afin qu’il ait la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à quatre-vingt-quinze millions six cent quatre-vingt-
cinq mille cinq cents quatre-vingt-un euros (EUR 95.685.581,-) divisé en quatre-vingt-quinze millions six cent quatre-vingt-
cinq mille cinq cents quatre-vingt-un (95.685.581) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.
Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par résolution prise par les associés délibérant dans les conditions
requises pour la modification des présents statuts et la Société peut procéder à un rachat de ses propres parts sociales
sur base d’une résolution de ses associés.

Toute prime d’émission disponible est librement distribuable.»

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
de l’augmentation de capital qui précède sont estimés à approximativement six mille deux cents euros (EUR 6.200,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu’à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française; à la demande de la même partie comparante, en cas
de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. Bramao, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 13 septembre 2012. Relation: DIE/2012/10663. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 13 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124467/179.

(120166513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Allegro Investment Corporation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 82.192.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration de la société en date du 26 septembre 2012

Le Conseil d'Administration décide de remplacer PricewaterhouseCoopers en tant que réviseur d'entreprises agréé
de la Société par KPMG Luxembourg ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, enregistré sous le
numéro B 103065 au Registre de Commerce et des Société du Luxembourg.

Leur mandat prendra fin avec l'audit des comptes se clôturant au 31.12.2012.

A Luxembourg, le 26 septembre 2012.
Pour extrait conforme
L'agent domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2012124465/16.

(120166515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Becton Dickinson Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 163.996.

In the year two thousand and twelve, on the fourteenth day of September.

Before Maître Henri Hellinckx, notary established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Becton Dickinson Bermuda L.P, a Bermuda exempted limited partnership, having its registered office at Canon's Court,
22 Victoria Street, Hamilton HM12, Bermuda (the "Sole Shareholder");

represented here by Mr. Régis Galiotto, notary clerk, with professional address at 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed "ne varietur" by the proxy-holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with it with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The appearing party is the sole shareholder of Becton Dickinson Luxembourg Finance S.à r.l., a private limited liability
company ("société à responsabilité limitée") organized and existing under the laws of Luxembourg, with its registered
address at 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies' Register under number B. 163 996 (the "Company"), incorporated by a deed enacted by
the undersigned notary on 26 September 2011, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" (the
"Mémorial") number 2581 dated 25 October 2011.

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time by a deed of the undersigned notary
dated 18 April 2012, published in the Mémorial number 1476 dated 13 June 2012.

II.- The 2,439,896 (two million four hundred thirty-nine thousand eight hundred ninety-six) shares with a nominal value
of USD 1 (one United States Dollar) each, representing the whole share capital of the Company, are represented so that
the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder expressly states having been
duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 6,361 (six thousand three hundred sixty-one
United States Dollars) so as to raise it from its current amount of USD 2,439,896 (two million four hundred thirty-nine
thousand eight hundred ninety-six United States Dollars) to USD 2,446,257 (two million four hundred forty-six thousand
two hundred fifty-seven United States Dollars) by the issuance of 6,361 (six thousand three hundred sixty-one) new
shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each subject to the payment of a global share premium
in an amount of USD 57,244 (fifty-seven thousand two hundred forty-four United States Dollars), of which USD 636.10
(six hundred thirty-six point ten United States Dollars) shall be allocated to the legal reserve, the whole to be fully paid
up through a contribution in kind consisting of shares in Becton Dickinson Far East Holdings Limited;

3. Subscription and payment by Becton Dickinson Bermuda L.P. of the 6,361 (six thousand three hundred sixty-one)
new shares by way of a contribution in kind;
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4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote upon
all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of the
Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 6,361 (six thousand three hundred
sixty-one United States Dollars) so as to raise it from its current amount of USD 2,439,896 (two million four hundred
thirty-nine thousand eight hundred ninety-six United States Dollars) to USD 2,446,257 (two million four hundred forty-
six thousand two hundred fifty-seven United States Dollars) by the issuance of 6,361 (six thousand three hundred sixty-
one) new shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the "New Shares"), to be fully paid up
through a contribution in kind as described below (the "Contribution"), subject to the payment of a global share premium
amounting to USD 57,244 (fifty-seven thousand two hundred forty-four United States Dollars) payable on the share
premium account of the Company (the "Share Premium"), out of which USD 636.10 (six hundred thirty six point ten
United States Dollars) shall be allocated to the legal reserve.

Third resolution

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Shares and the Share
Premium through the Contribution as described below.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Sole Shareholder, here represented by Mr. Régis Galiotto, prenamed, by virtue of a proxy
given under private seal who declares to subscribe to the New Shares. The New Shares and the Share Premium have
been fully paid up by the Sole Shareholder through the Contribution as described below.

Description of the Contribution

The Contribution made by the Sole Shareholder, in exchange of the issuance of the New Shares and the payment of
the Share Premium, is composed of 70,000 (seventy thousand) shares in Becton Dickinson Far East Limited, a limited
company organized and existing under the laws of Gibraltar, with its registered address at 57/63 Line Wall Road, Gibraltar
and registration number 106259 (the "Target Company"), representing 100% of the total outstanding shares of the Target
Company.

Valuation

The Contribution is valued at USD 63,605 (sixty-three thousand six hundred five United States Dollars).

Such valuation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value
dated 14 September 2012 and which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of
registration.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the existence of the Contribution has been given to the undersigned notary who expressly acknowledges
this.

Managers' intervention

Thereupon intervene:

a) Peter De Rycker, manager of category A, with professional address at 11, rue Aristide Bergès, BP 4, 38801 Le Pont-
de-Claix, France;

b) Stefaan De Boeck, manager of category A, with professional address at 86 Erembodegem-Dorp, 9320 Erembodegem,
Belgium;

c) Julie Arnold, manager of category A, with professional address at Danby Building, Edmund Halley Road, Oxford,
OX4 4DQ, England;

d) William Allan, manager of category A, with professional address at Tullastraße 8-12, 69126 Heidelberg, Germany;

e) Gerald Caporicci, manager of category A, with professional address at 1, Becton Drive, Franklin Lakes, New Jersey
07417, United States of America;
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f) Johanna van Oort, manager of category B, with professional address at 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

g) Nedim Görel, manager of category B, with professional address at 1315 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg.

all represented here by Mr. Régis Galiotto, prenamed, by virtue of a proxy contained in the above statement of
contribution value.

Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the
Company by reason of the Contribution, expressly agree with the description of this Contribution, with its valuation,
and confirm the validity of the subscription and payment.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- Becton Dickinson Bermuda L.P.: 2,446,257 (two million four hundred forty-six thousand two hundred fifty-seven)
shares.

The notary acts that the 2,446,257 (two million four hundred forty-six thousand two hundred fifty-seven) shares
representing the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the
resolution to be taken below.

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it
is resolved to amend the first paragraph of article 8 of the Company's articles of association so as to read as follows:

" Art. 8. The Company's share capital is set at USD 2,446,257 (two million four hundred forty-six thousand two hundred
fifty-seven United States Dollars), represented by 2,446,257 (two million four hundred forty-six thousand two hundred
fifty-seven) shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each."

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the Contribution, have been estimated at about one thousand eight hundred Euros
(1,800.-Euro).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the person appearing, such proxy-holder of the person ap-
pearing signed together with us, the notary, the present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le quatorzième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Becton Dickinson Bermuda L.P., une société des Bermudes, ayant son siège social sis à Canon's Court, 22 Victoria
Street, Hamilton HM12, Bermudes (l'«Associé Unique»);

ici représenté par M. Régis Galiotto, clerc de notaire, avec adresse professionnelle sise au 101, rue Cents, L-1319
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration ayant été paraphée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités d'enregistrement.

La partie comparante, ainsi représentée, a requis le notaire d'acter ce qui suit:

I.- La partie comparante est l'associé unique de Becton Dickinson Luxembourg Finance S.à r.l. une société à respon-
sabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis au 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 163 996 (la «Société»), constituée par acte notarié du notaire soussigné du 26 septembre 2011, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial") numéro 2581 en date du 25 octobre 2011. Les statuts de
la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte notarié du notaire soussigné le 18 avril 2012, publié au
Mémorial numéro 1476 en date du 13 juin 2012.
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II.- Que les 2.439.896 (deux millions quatre cent trente-neuf mille huit cent quatre-vingt-seize) parts sociales d'une
valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont
représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points figurant à l'ordre du jour dont
l'Associé Unique reconnaît expressément avoir été dûment informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation préalable;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 6.361 USD (six mille trois cent soixante et un Dollars
Américains) afin de le porter de son montant actuel de 2.439.896 USD (deux millions quatre cent trente-neuf mille huit
cent quatre-vingt-seize Dollars Américains) à 2.446.257 USD (deux millions quatre cent quarante-six mille deux cent
cinquante-sept Dollars Américains) par l'émission de 6.361 (six mille trois cent soixante et une) nouvelles parts sociales
d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission totale
d'un montant de 57.244 USD (cinquante-sept mille deux cent quarante-quatre Dollars Américains) dont un montant de
636,10 USD (six cent trente-six Dollars Américains et dix cents) sera alloué à la réserve légale, le tout devant être libéré
par apport en nature de parts sociales de la société Becton Dickinson Far East Holdings Limited;

3. Souscription et paiement par Becton Dickinson Bermuda L.P. des 6.361 (six mille trois cent soixante et une) nouvelles
parts sociales par voie d'apport en nature;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5. Modification du premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société; et

6. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de convocation préalable à la présente assemblée, reconnaît
avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et en conséquence accepte
de délibérer et de voter sur tous les points portés à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que l'ensemble de la docu-
mentation pertinente a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un laps de temps suffisant afin de lui permettre
un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société, d'un montant de 6.361 USD (six mille trois cent soixante et
un Dollars Américains) afin de le porter de son montant actuel de 2.439.896 USD (deux millions quatre cent trente-neuf
mille huit cent quatre-vingt-seize Dollars Américains) à 2.446.257 USD (deux millions quatre cent quarante-six mille deux
cent cinquante-sept Dollars Américains) par l'émission de 6.361 (six mille trois cent soixante et une) nouvelles parts
sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), le tout devant
être entièrement libéré par voie d'apport en nature tel que défini ci-après (l'«Apport») moyennant le paiement d'une
prime d'émission totale d'un montant de 57.244 USD (cinquante-sept mille deux cent quarante-quatre Dollars Américains)
à verser sur le compte de prime d'émission de la Société (la «Prime d'Emission») dont un montant de 636,10 USD (six
cent trente-six Dollars Américains et dix cents) sera alloué à la réserve légale.

Troisième résolution

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Associé Unique des Nouvelles Parts Sociales et de la Prime
d'Emission au moyen de l'Apport décrit ci-dessous.

Intervention – Souscription – Paiement

Intervient ensuite l'Associé Unique, ici représenté par M. Régis Galiotto, précité, en vertu d'une procuration sous seing
privé et déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales. Les Nouvelles Parts Sociales et la Prime d'Emission ont été
entièrement libérées par l'Associé Unique par l'Apport décrit ci-après.

Description de l'Apport

L'Apport fait par l'Associé Unique en échange de l'émission des Nouvelles Parts Sociales et du paiement de la Prime
d'Emission est composé de 70.000 (soixante dix mille) parts sociales de Becton Dickinson Far East Holdings Limited, une
société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois de Gibraltar, ayant son siège social sis au 57/63 Line
Wall Road, Gibraltar et enregistrée numéro 106259 (la «Société Apportée») représentant 100% du total des parts sociales
émises de la Société Apportée.

Evaluation

L'Apport s'élève à 63.605 USD (soixante-trois mille six cent cinq Dollars Américains).
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Cette évaluation a été approuvée par les gérants de la Société conformément à une déclaration sur la valeur de l'apport
datée du 14 septembre 2012, laquelle restera annexée à cet acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités d'enre-
gistrement.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée au notaire soussigné qui le reconnaît expressément.

Intervention des gérants

Interviennent ensuite:
a) Peter De Rycker, gérant de catégorie A, avec adresse professionnelle sise au 11, rue Aristide Bergès, BP 4, 38801

Le Pont-de-Claix, France;
b) Stefaan De Boeck, gérant de catégorie A, avec adresse professionnelle sise à 86 Erembodegem-Dorp, 9320 Erem-

bodegem, Belgique;
c) Julie Arnold, gérant de catégorie A, avec adresse professionnelle sise à Danby Building, Edmund Halley Road, Oxford,

OX4 4DQ, Angleterre;
d) William Allan, gérant de catégorie A, avec adresse professionnelle sise à Tullastraße 8-12, 69126 Heidelberg, Alle-

magne;
e) Johanna van Oort, gérant de catégorie B, avec adresse professionnelle sise à 13-15, avenue de la Liberté, L-1931

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
f) Nedim Görel, gérant de catégorie B, avec adresse professionnelle sise à 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Lu-

xembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
tous représentés par M. Régis Galiotto, en vertu d'une procuration sous seing privé contenue dans la déclaration sur

la valeur de l'apport.
Reconnaissent avoir été préalablement informés de l'étendue de leur responsabilité, engagés juridiquement en tant

que gérants de la Société en raison de l'Apport, consentent expressément avec la description de l'Apport, avec son
évaluation, et confirment la validité de la souscription et du paiement.

Quatrième résolution

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, l'actionnariat de la Société est désormais composé de:
- Becton Dickinson Bermuda L.P.: 2.446.257 (deux millions quatre cent quarante-six mille deux cent cinquante-sept)

parts sociales.
Le notaire témoigne que les 2.446.257 (deux millions quatre cent quarante-six mille deux cent cinquante-sept) parts

sociales représentant le capital social total de la Société, sont représentées de telle sorte que l'assemblée peut valablement
décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, et l'Apport ayant été entièrement libéré, il est décidé de
modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 2.446.257 USD (deux millions quatre cent quarante-six mille deux
cent cinquante-sept Dollars Américains) représenté par 2.446.257 (deux millions quatre cent quarante-six mille deux cent
cinquante-sept) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollars Américain) chacune.»

Aucune autre modification ne sera faite à cet article.

Estimation des frais

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec l'Apport, ont été estimés à mille huit cents Euros (1.800.-Euros).

Aucun autre point n'ayant été soulevé, l'assemblée a été ajournée.

Dont Acte, à la suite de laquelle le présent acte notarié a été rédigé à Luxembourg, au jour figurant en tête de ce
document.

Lecture ayant été faite de ce document au mandataire de la partie comparante, ce mandataire de la partie comparante
a signé avec nous, notaire, l'original du présent acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que, sur demande de la partie comparante, le présent acte
est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même partie comparante, en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 septembre 2012. Relation: LAC/2012/44093. Reçu soixante-quinze euros (75,-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.
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Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126242/254.

(120167541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

AltaFund General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 159.150.

En date du 21 Août 2012, Philippe Mauro a démissionné de son poste de Gérant de la société à responsabilité limitée,
AltaFund General Partners S.à r.l.

Luxembourg, le 26 septembre 2012.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.

Référence de publication: 2012124468/11.

(120166383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

African Investment Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 52.425.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaires des actionnaires tenue au siège social le 17 août 2012 à 10 heures

Résolution unique

L'Assemblée décide de reconduire le mandat de l'Administrateur en fonction soit:

- Monsieur Cédric De BAILLIENCOURT

Le mandat de l'Administrateur est reconduit et prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'an 2018
statuant sur les Comptes Annuels de l'année 2017.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AFRICAN INVESTMENT COMPANY SA

Référence de publication: 2012124480/16.

(120166553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Finance et Développement, Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 73.425.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 14 août 2012

1. Mme Virginie DOHOGNE a démissionné de son mandat d'administrateur.

2. Mme Mounira MEZIADI a démissionné de son mandat d'administrateur.

3. M. Sébastien ANDRE, administrateur de sociétés, né à Metz (France), le 29 octobre 1974, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2017.

4. M. Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né à Châteauroux (France), le 14 août 1980, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2017.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Pour extrait sincère et conforme
Pour FINANCE ET DEVELOPPEMENT
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012124604/20.

(120166374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Herald Level 2 Lux Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 114.436.

In the year two thousand and twelve, on the twenty-fifth of September.

Before Us, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

Ms. Peggy SIMON, private employee, with professional address at 9 Rabatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy of
Luxembourg,

acting in her capacity as a special proxy-holder of the Board of Managers of the company "Herald Level 2 Lux Holding
S.à r.l.", a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") incorporated under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 4A, rue Henri Schnadt, L-2530 Gasperich, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 114.436 (the "Absorbing
Company"),

pursuant to resolutions made by the Board of Managers of the Absorbing Company on September 25 th , 2012, and
pursuant to a proxy given on September 25 th , 2012.

A copy of these Board resolutions as well as the said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder
and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

The Absorbing Company has been incorporated by notarial deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated February 17 , 2006, published in the "Mémorial C - Recueil des Sociétés et
Associations", number 926, on May 11 , 2006,

and the articles of association have been amended several times and for the last time pursuant to a deed of Maître
Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated May 3 rd , 2012, published in the
"Mémorial C -Recueil des Sociétés et Associations", number 1527, on June 19 th , 2012.

This appearing party, through its proxy-holder, has declared and requested the notary to state that:

1.- The Absorbing Company holds one hundred percent (100%) of the shares of "Herald Troisdorf S.à r.l.", a private
limited liability company ("société à responsabilité limitée") incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 4A, rue Henri Schnadt, L-2530 Gasperich, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 123.926 (the "Absorbed Company").

2.- The Board of Managers of the Absorbing Company as well as the Board of Managers of the Absorbed Company
(together the "Merging Companies") have adopted a common merger project which was executed under private seal on
July 31 st , 2012, and which has been published, pursuant to article 262 of the law of August 10 th , 1915 on commercial
companies as amended from time to time (the "Law"), in the "Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations", number
2040, on August 17 th , 2012 (the "Merger Project").

3.- The documents provided for by article 267 paragraph 1 a), b), and c) of the Law (i.e., the Merger Project, the annual
accounts and annual reports of the Merging Companies for the last three financial years, and an accounting statement not
older than three months in reference to the date of the Merger Project), were put at the disposal of the shareholders of
the Merging Companies at their registered office one month prior to the date of this meeting.

4.- The Board of Managers decided to approve and to acknowledge the effects of the merger as set out in article 274
(1) a) of the Law, thus leading to the universal transfer of all assets and liabilities, without any restriction or limitation, of
the Absorbed Company, to the Absorbing Company, as stated in sections 4.1 and 4.2. of the Merger Project, as from the
date of the present deed.

5.- The Board of Managers decided to approve and to acknowledge the effects of the merger as set out in article 274
(1) a) of the Law, thus leading to the transfer to the Absorbing Company of all rights and obligations of the Absorbed
Company vis-à-vis third parties, and in particular all payment obligations in connection with bonds, notes, commercial
paper or any other debentures of a hybrid type or not, if any, issued by the Absorbed Company, as stated in sections 4.3.
and 4.4. of the Merger Project, as from the date of the present deed.

6.- The Board of Managers decided to approve and acknowledge the effects of the merger as set out in article 274 (1)
c) and d) of the Law, hence leading to the dissolution of the Absorbed Company which hereby ceases to exist and whose
shares in issue are consequently cancelled, as stated in section 3.4. of the Merger Project, as from the date of the present
deed.

7.- No objections to the merger were received between the date of publication of the Merger Project and the date
of this meeting.

8.- The merger takes effect as of September 25 th , 2012, with accounting effect starting on October 1 st , 2011.

9.- Full and complete discharge is granted to the members of the Board of Managers of the Absorbed Company for
the proper performance of their duties until today.
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10.- The accounting books and documents of the Absorbed Company will be kept during a period of five (5) years at
least at the registered office of the Absorbing Company.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, at the date indicated at the
beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder, acting as said before, known to the notary by his name, first name,
civil status and residence, the said proxy-holder signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-cinq septembre.

Par-devant Nous, Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Madame Peggy SIMON, employée privée, avec adresse professionnelle au 9 Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-Duché
de Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire spéciale du Conseil de Gérance de la société «Herald Level 2 Lux Holding S.à r.l.»,
une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au
4A, rue Henri Schnadt, L-2530 Gasperich, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 114.436 (la «Société Absorbante»),

en vertu d'un pouvoir lui ayant été conféré sur base des résolutions prises par le Conseil de Gérance de la Société
Absorbante en date du 25 septembre 2012 et conformément à une procuration délivrée le 25 septembre 2012.

Une copie de ces résolutions du Conseil de Gérance ainsi que la procuration précitée, après avoir été signées «ne
varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte afin d'être enregistrées avec
lui.

La Société Absorbante a été constituée par acte notarié de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en date du 17 février 2006, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 926, le 11 mai 2006,

et les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer,
notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 3 mai 2012, publié au Mémorial C - Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1527, le 19 juin 2012.

Laquelle comparante, par son mandataire, a déclaré et requis le notaire instrumentaire d'acter que:

1.- La Société Absorbante détient cent pour-cent (100%) des actions de «Herald Troisdorf S.à r.l.», une société à
responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 4A, rue Henri
Schnadt, L-2530 Gasperich, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 123.926 (la «Société Absorbée»).

2.- Le Conseil de Gérance de la Société Absorbante ainsi que le Conseil de Gérance de la Société Absorbée (ensemble
les «Sociétés Fusionnantes») ont adopté un projet commun de fusion qui a été exécuté sous seing privé le 31 juillet 2012
et qui a été publié, conformément aux dispositions de l'article 262 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
telle que modifiée (la «Loi»), au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2040, le 17 août 2012 (le
«Projet de Fusion»).

3.- Les documents requis par l'article 267 paragraphe 1 a), b), et c) de la Loi (c.-à-d. le Projet de Fusion, les comptes
annuels et les rapports de gestion des trois derniers exercices sociaux des Sociétés Fusionnantes ainsi qu'un état comp-
table ne datant pas de plus de trois mois en référence à la date du Projet de Fusion), ont été tenus à disposition des
associés des Sociétés Fusionnantes à leur siège social durant un mois précédant la date de cette assemblée.

4.- Le Conseil de Gérance a décidé d'approuver et de reconnaître les effets de la fusion tels que stipulés dans l'article
274 (1) a) de la Loi, entraînant le transfert universel de tous les actifs et passifs, sans restriction ni limitation, de la Société
Absorbée à la Société Absorbante, comme indiqué dans les sections 4.1. et 4.2. du Projet de Fusion, à compter de la date
du présent acte.

5.- Le Conseil de Gérance a décidé d'approuver et de reconnaître les effets de la fusion tels que stipulés dans l'article
274 (1) a) de la Loi, entraînant le transfert à la Société Absorbante de tous les droits et obligations de la Société Absorbée
à l'égard des tiers, et en particulier toutes les dettes et obligations de paiement en relation avec des obligations, notes,
papiers commerciaux ou tout autre titre hybride ou non, émis par la Société Absorbée, comme indiqué dans les sections
4.3. et 4.4. du Projet de Fusion, à compter de la date du présent acte.
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6.- Le Conseil de Gérance a décidé d'approuver et de reconnaître les effets de la fusion tels que stipulés dans l'article
274 (1) c) et d) de la Loi, entraînant la dissolution de la Société Absorbée, laquelle cesse d'exister et dont les actions
émises sont annulées, comme indiqué dans la section 3.4. du Projet de Fusion, à compter de la date du présent acte.

7.- Aucune objection à l'encontre de la fusion n'a été communiquée entre la date de publication du Projet de Fusion
et la date de cette assemblée.

8.- La fusion prend effet à la date du 25 septembre 2012, avec effet comptable au 1 er octobre 2011.
9.- Décharge pleine et entière est accordée aux membres du Conseil de Gérance de la Société Absorbée pour l'exercice

de leurs mandats jusqu'à aujourd'hui.
10.- Les documents et pièces comptables relatifs à la Société Absorbée resteront conservés pendant une période de

cinq (5) ans au moins au siège social de la Société Absorbante.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, le présent acte a été passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, à la date indiquée en tête des
présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire par son nom, prénom,
état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 27 septembre 2012. Relation: ECH/2012/1598. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124629/136.
(120166492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Neo Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.863.

In the year two thousand and twelve, on the twenty-first of September.
Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
NEO INTERNATIONAL INVESTMENTS LTD, a limited liability company, organized under the laws of the British

Virgin Islands, having its registered office at Tropic Isle Building, Road Town, Tortola, British Virgin Islands and registered
with the Registrar of Companies of the British Virgin Islands, under number 524990, hereby represented by Mr Sven
HEUERTZ, employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given on September 10 th , 2012.

Which proxy, after signature "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary will remain attached to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated above, is the sole shareholder of "NEO LUXEMBOURG S.à r.l.", a private
limited liability company (société à responsabilité limitée), with registered office at 11, Boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under the
number B 142.863, (the Company) incorporated pursuant to a deed of Maître Paul FRIEDERS, notary then residing in
Luxembourg, dated October 30 th , 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2813
of November 21 st , 2008. The Articles of the Company have not yet been amended since.

All the one hundred (100) shares of the Company with a par value of one hundred and twenty-five euro (EUR 125)
each, representing the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500) are duly present or represented at the extraordinary general meeting of the shareholder of the Company (the
Meeting), which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of the agenda. The shareholder
present or represented declares that he has had due notice of, and has been duly informed of the agenda prior to the
Meeting.

The agenda of the Meeting is the following:
1) Dissolution of the Company and decision to voluntary put the Company into liquidation (liquidation volontaire);
2) Discharge to the managers of the Company for the exercise of their mandate;
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3) Appointment of the liquidator in relation to the voluntary liquidation of the Company and determination of his
powers; and

4) Miscellaneous.

The following resolutions were taken by the Meeting.

First resolution

The Sole Shareholder decides to dissolve the Company with immediate effect and to voluntary put the Company into
liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to grant discharge to all the managers of the Company for the exercise of their res-
pective mandates.

Third resolution

The Sole Shareholder appoints as liquidator Mr Graham J. WILSON, born on December 9 th , 1951 in St Neots, Great
Britain, with professional address at 11, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (the Liquidator).

The Liquidator shall have the broadest powers as set out in articles 144 and following of the co-ordinated law on
commercial companies of 10 August 1915 (the Law). He can also accomplish all deeds foreseen in article 145 of the Law
without the prior authorisation of the shareholders' meeting in the cases where it is required.

The Liquidator will prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities.

He can, under his own responsibility, and for special and defined operations delegate to one or several proxies parts
of his powers which he will define and for the duration fixed by him.

The Sole Shareholder further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance
payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with the
rules laid down article 148 of the Law.

The Company will be bound towards third parties by the signature of the Liquidator.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatever, which have to be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing person,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing person, the proxyholder of the
appearing party signed together with us the notary the present original deed.

Suit la traduction française

L'an deux mille douze, le vingt et un septembre.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

NEO INTERNATIONAL INVESTMENTS LTD, une société à responsabilité limitée, constituée selon les lois des Iles
Vierges Britanniques, avec siège social au Tropic Isle Building, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques et inscrite
au Registrar of Companies des Iles Vierges Britanniques, sous le numéro 524990, ici représenté par Monsieur Sven
HEUERTZ, employé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 10 septembre
2012.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare être l'associée unique de la société à responsabilité
limitée «NEO LUXEMBOURG S.à r.l.», avec siège social au 11, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duché de
Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 142.863 (la Société), constituée suivant
acte reçu par Maître Paul FRIEDERS, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 30 octobre 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2813 du 21 novembre 2008. Les statuts de la Société n'ont
pas encore été modifiés depuis.

Toutes les cent (100) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125.- EUR)
chacune, représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un montant de douze mille cinq cents euros (12.500.-
EUR) sont présentes ou représentées à l'assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut délibérer sur
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les points portés à l'ordre du jour. L'associé présent ou représenté déclare avoir été dûment convoqué à l'assemblée
générale extraordinaire des associés (l'Assemblée) et informé de l'ordre du jour.

Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:
1) Dissolution de la Société et décision de mise en liquidation volontaire de la Société;
2) Décharge à accorder aux gérants de la Société pour l'exécution de leur mandat;
4) Nomination du liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société et définition de ses pouvoirs; et
5) Divers.
Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises par l'Assemblée:

Première résolution

L'Associé Unique décide la dissolution de la Société avec effet immédiat et de mettre volontairement la Société en
liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé d'accorder la décharge à tous les gérants de la Société pour l'exercice de leur mandat
respectif.

Troisième résolution

L'Associé Unique désigne comme liquidateur Monsieur Graham J. WILSON, né le 9 décembre 1951 à Néots, Royaume-
Uni, avec adresse professionnelle au 11, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés com-
merciales du 10 août 1915 telle que modifiée (la Loi). Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 de la Loi sans devoir
recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Le Liquidateur préparera un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.
L'Associé Unique décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion à verser des acomptes sur le boni

de liquidation, aux associés de la Société conformément aux dispositions de l'article 148 de la Loi.
La Société sera engagée envers les tiers par la signature du Liquidateur.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les dépenses, frais et rémunérations et charges qui incombent à la Société à la suite du présent acte sont estimés à
environ mille quatre cents euros (1.400.- EUR).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite donnée au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé

avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. Heuertz et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 septembre 2012. Relation: LAC/2012/44359. Reçu douze euros Eur 12.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de

Commerce.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124771/127.
(120166490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Octapan Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 154.424.

Extrait des résolutions adoptées par l'actionnaire unique tenue en date du 21 septembre 2012

- Kathryn BERGKOETTER, a démissionné de sa fonction de gérant avec effet au 17 septembre 2012;
- Kai HENNEN, avec adresse à 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, a été nommé pour une période indéter-

minée en tant que gérant avec effet au 17 septembre 2012.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012124777/14.

(120166511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

SBI Voskhod Capital SICAV-SIF, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 161.153.

In the year two thousand eleven, on the twenty-third day of December.

Before us, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Mr. Jonathan Lepage, team manager, residing in L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse-Charlotte pur-
suant to a resolution of the Manager of the Company passed on December 22, 2011.

A copy of the minutes of the board of directors, having been signed ne varietur by the appearing party and by the
notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party declared and requested the notary to act that:

I. The Company has been incorporated under the name SBI Voskhod Capital S.à r.l. S.C.A. by a deed of the undersigned
notary, on April 29, 2011, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, no. 1843 on August 8, 2011.

II. The share capital of the Company amounts to USD 60,000 (sixty thousand US Dollars) represented by 60 (sixty)
shares without par value.

III. According to paragraph 3 of article 5 of the articles of association of the Company, the authorized capital is fixed
at USD 150,000,000 (one hundred fifty million US Dollars) represented by 50,000 (fifty thousand) Class B Non-Voting
Investment Advisor Shares and 100,000 (one hundred thousand) Class C Participating Shares without par value and
paragraph 7 of article 5 of the articles of association of the Company allows the Manager to increase the share capital of
the Company within the limits of the authorized capital and suspend any pre-emptive subscription rights of existing
shareholders.

IV. By circular board resolutions dated December 22, 2011, the Manager of the Company decided to proceed to the
increase of the share capital in an amount of USD 35,000.- (thirty-five thousand US Dollars) by the issuance of 35 (thirty-
five) new Participating Class C Shares (collectively referred to as the «Newly Issued Shares») together with a total share
premium of USD 49,245,000 (forty-nine million two hundred forty-five thousand US Dollars).

V. By circular board resolutions dated December 22, 2011, the Manger furthermore used its right to exclude the pre-
emption right of the Company's other shareholders in accordance with paragraph 7 of article 5 of the articles of association
of the Company.

VI. The Newly Issued Shares have been entirely subscribed and paid in as follows:
Name of shareholder Number of

subscribed
shares

Amount
of capital
paid in
USD

Share
premium in

USD

Total Amount
paid in USD

Sberbank Investments LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35,000 49,245,000 49,280,000

VII. The amount of USD 49,280,000.- (forty-nine million two hundred eighty thousand US Dollars) is at the free disposal
of the Company which has been evidenced to the undersigned notary by a statement issued by BSI Luxembourg S.A.,
which having been signed ne varietur by the appearing party and by the notary, shall remain attached to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

VIII. As a consequence of such increase of capital, the Manger decided to amend the 1 st and 2 nd paragraph of article
5 of the articles of association of the Company, which shall henceforth read as follows:

"The corporate share capital is set at ninety-five thousand US Dollars (USD 95,000.-) consisting of ninety-five (95)
shares without par value.

The capital is represented by one 1 (one) share of the category A (the "Management Shares"), and ninety-four (94)
shares of the category C (the "Participating Shares") (hereinafter together collectively with any shares of the category A,
B and C which will be issued in the future referred to as the "Shares")."

Expenses

The amount of the expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever, borne by the Company as a result of
the present deed are valued at approximately six thousand seven hundred Euro (EUR 6,700.-).
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a German version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the German text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, known to the notary, by his surname, first name, civil status

and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendelf, am dreiundzwanzigsten Dezember.
Ist vor uns, Maître Martine Schaeffer, Notar mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:

Herr Jonathan Lepage, Team Manager, geschäftsansässig in L-1331 Luxemburg, 65, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, handelnd als Bevollmächtigter der Gesellschaft gemäß einer Beschlussfassung des Geschäftsführers der Gesellschaft
vom 22. Dezember 2011.

Eine Kopie der Beschlussfassungen des Geschäftsführers wird, nach ne variatur Unterzeichnung durch die erschienene
Partei und den Notar, anliegend an dieser Urkunde verbleiben um mit letzterer den Registrierungsbehörden zugeleitet
zu werden.

Die erschienene Partei erklärt und ersucht den Notar wie folgt aufzunehmen:
I. Die Gesellschaft wurde unter dem Namen SBI Voskhod Capital S.à r.l. S.C.A., am 29. April 2011 vor dem unter-

zeichneten Notar gegründet, veröffentlicht im Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nr. 1843 am 8. August
2011.

II. Das Aktienkapital der Gesellschaft beträgt USD 60,000 (sechzigtausend US Dollar) eingeteilt in 60 (sechzig) Aktien
ohne Nennwert.

III. Gemäß Absatz 3 von Artikel 5 der Satzung der Gesellschaft, ist das genehmigte Kapital auf einhundertfünfzig Milli-
onen US Dollar (USD 150.000.000) eingeteilt in fünfzigtausend (50.000) Kategorie B Anlageberateraktien und einhun-
derttausend (100.000) Kategorie C Beteiligungsaktien ohne Nennwert festgelegt und Absatz 7 von Artikel 5 der Satzung
der Gesellschaft erlaubt dem Geschäftsführer das Aktienkapital der Gesellschaft innerhalb der Grenzen des genehmigten
Kapitals zu erhöhen und auf das Vorzugszeichnungsrecht der existierenden Aktionäre zu verzichten.

IV. Gemäß Zirkularbeschluss vom 22. Dezember 2011, hat der Geschäftsführer beschlossen, das Aktienkapital der
Gesellschaft um einen Betrag von USD 35.000 (fünfunddreißigtausend US Dollar) zu erhöhen durch die Ausgabe von 35
(fünfunddreißig) neuen Aktien (nachfolgend zusammen die "Neu Ausgegebenen Aktien") zusammen mit einem Agio von
gesamt USD 49,245,000 (neunundvierzig Millionen zweihundertfünfundvierzigtausend US Dollar).

V. Gemäß Zirkularbeschluss vom 22. Dezember 2011, hat der Geschäftsführer weiterhin beschlossen, sein Recht zum
Verzicht auf das Vorzugszeichnungsrecht der existierenden Aktionäre gemäß Absatz 7 von Artikel 5 zu gebrauchen.

VI. Die Neu Ausgegebenen Aktien wurden vollständig gezeichnet und wie folgt einbezahlt:
Name des Aktionärs Anzahl der

gezeichneten
Aktien

gezeichnetes
Kapital in

USD

Agio in USD Einbezahlter
Betrag In USD

Sberbank Investments LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35,000 49,245,000 49,280,000

VII. Der Betrag von EUR 49,280,000 (neunundvierzig Millionen zweihundertachtzigtausend US Dollar) steht zur freien
Verfügung der Gesellschaft, was dem unterzeichneten Notar durch einen Bankbeleg der BSI Luxembourg S.A. nachge-
wiesen wurde, welches nach ne varietur Unterzeichnung durch die erschienene Partei und den Notar anliegend an
vorliegender Urkunde verbleibt und mit letzterer den Registrierungsbehörden zugeleitet wird.

VIII. Als Folge der Kapitalerhöhung beschließt der Geschäftsführer der Gesellschaft, Absatz 1 und 2 von Artikel 5 der
Satzung der Gesellschaft wie folgt zu ändern:

"Das Gesellschaftskapital der Gesellschaft beträgt USD 95.000 (fünfundneunzigtausend US Dollar) eingeteilt in 95
(fünfundneunzig) Aktien ohne Nennwert.

Das ursprüngliche Kapital ist eingeteilt in eine ( 1) Aktie der Kategorie A (die "Geschäftsführeraktie") und in 94 (vier-
undneunzig) Aktien der Kategorie C (die "Beteiligungsaktien") (nachfolgend zusammen mit allen anderen Aktien der
Kategorien A, B, und C welche in der Zukunft ausgegeben werden die "Aktien")."

Kosten

Der Betrag der Aufwendungen, Auslagen und Kosten jedweder Art, zu zahlen durch die Gesellschaft als Folge dieser
Urkunde, wird auf sechstausendsiebenhundert Euro (EUR 6.700,-) festgelegt.

Der unterzeichnete Notar der Englisch versteht und spricht, bestätigt hiermit, dass auf Antrag der erschienenen Partei,
die vorliegende Urkunde in Englisch gefolgt von einer deutschen Version abgefasst ist; auf Antrag derselben erschienenen
Partei und im Fall von Abweichungen zwischen der englischen und der deutschen Version, wird die englische Fassung
vorgehen.
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Worüber die vorliegende Urkunde in Luxemburg aufgenommen wurde am Tage, welcher zu Beginn des Dokuments
genannt ist.

Nach Verlesung des Dokumentes vor der erschienenen Person, welche dem Notar mit Namen, Vornamen, Zivilstatus
und Wohnort bekannt ist, unterzeichnet die erschienene Person mit uns, dem Notar, die vorliegende Urkunde.

Signé: J. Lepage et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 décembre 2011. Relation: LAC/2011/58939. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.-.
Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124828/120.
(120166238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Studio delle Alpi, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 54, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 115.058.

Les statuts coordonnés au 20 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012124855/12.
(120166419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Timberland Holding Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 69.868.294,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 149.996.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique de la Société prises en date du 8 août 2012

L'associé unique de la Société a décidé comme suit:
1. de prendre acte et d'accepter la démission de:
- Monsieur Scott ROE, en qualité de gérant de la Société, avec effet au 8 août 2012.
2. de nommer:
- Monsieur Curtis Andrew HOLTZ, né le 17 août 1962 en Pennsylvanie, Etats-Unis d'Amérique, demeurant profes-

sionnellement à Via Senago 42, CH-6912 Pazzallo, Lugano, Suisse, en qualité de gérant de la Société pour une durée
indéterminée, avec effet au 8 août 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Vanessa Lorreyte
Le Mandataire

Référence de publication: 2012124860/19.
(120166317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Timberland Luxembourg Holding Europe S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 26.364.080,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 102.634.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique de la Société prises en date du 8 août 2012

L'associé unique de la Société a décidé comme suit:
1. de prendre acte et d'accepter la démission de:
- Monsieur Scott A. ROE, en qualité de gérant de la Société, avec effet au 8 août 2012.
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2. de nommer:

- Monsieur Curtis Andrew HOLTZ, né le 17 août 1962 en Pennsylvanie, Etats-Unis d'Amérique, demeurant profes-
sionnellement à Via Senago 42, CH-6912 Pazzallo, Lugano, Suisse, en qualité de gérant de la Société pour une durée
indéterminée, avec effet au 8 août 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Vanessa Lorreyte
Le Mandataire

Référence de publication: 2012124862/19.

(120166316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Delray Luxembourg Holding S.C.A., Société en Commandite par Actions,
(anc. Captiva Capital Partners S.C.A.).

Capital social: EUR 38.812,50.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 103.399.

In the year two thousand and twelve, on the fourteenth day of September.

Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of Captiva Capital Partners S.C.A., a société en com-
mandite par actions (partnership limited by shares) duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg with a share capital of EUR 38,812.50, having its registered office at 41, Avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés,
Luxembourg (Trade and Companies Register) under number B 103.399 (the “Company”).

The meeting was opened with Régis Galiotto, notary’s clerk, residing professionally in Luxembourg, acting as chairman
(the “Chairman”).

The Chairman appointed as secretary (the “Secretary”) and the Meeting elect as scrutineer (the “Scrutineer”) Solange
Wolter, notary’s clerk, residing professionally in Luxembourg.

The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Acknowledgment of the change of limited liability shareholder of the Company;

2. Conversion of the existing class A and class C into ordinary shares and conversion of the existing class B into
management shares;

3. Acknowledgement of the change of name of the Unlimited Liability Shareholder;

4. Change of the Company’s name to “Delray Luxembourg Holding SCA”;

5. Amendment and restatement of the articles of association of the Company notably to reflect the resolutions to be
adopted under items 2 to 4 of the agenda;

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Shareholders, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved to acknowledge and approve the transfer of 27,920 shares of the Company under private seal dated
August 30, 2012, pursuant to which IFocus S.à r.l. became the owner of the 24,800 (twenty-four thousand eight hundred)
class A shares and the 3,120 class C shares representing 89,92% of the share capital of the Company, as limited liability
shareholder.

The Company expressly accepts the above mentioned transfer of shares in accordance with article 1690 of the Civil
Code.

Second resolution

It is resolved to convert the existing 24,800 (twenty-four thousand eight hundred) class A shares and 3,120 (three
thousand one hundred twenty) class C shares into ordinary shares (the “Ordinary Shares”) and the existing 3,130 (three
thousand one hundred thirty) class B shares into management shares (the “Management Shares”).

As a consequence it is resolved to suppress the class A shares, the class B shares, and the class C shares with all specific
rights or privileges attached thereto, being noted that the amount of the share capital and reserves will remain intact, so
that the share capital of the Company be represented by 3,130 (three thousand one hundred and thirty) Management
Shares and 27,920 (twenty-seven thousand nine hundred twenty) Ordinary Shares, with a nominal value of EUR 1.25 (one
euro twenty-five cents) each.
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Third resolution

It is resolved to acknowledge the change of name of the Unlimited Liability Shareholder from “Captiva Capital S.à r.l.”
to “Delray S.à r.l.”. so that the 3,130 Management Shares are held by Delray S.à r.l., as Unlimited Liability Shareholder.

Fourth resolution

It is resolved to change the name of the Company from “Captiva Capital Partners S.C.A.” to “Delray Luxembourg
Holding S.C.A”.

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, it is resolved to amend the articles of association of the Company and
to restate them as follows:

Title I. Form and Name - Registered Office - Duration - Purpose

Art. 1. Form and Name. There is hereby established a Luxembourg société en commandite par actions (partnership
limited by shares) under the name of "Delray Luxembourg Holding S.C.A." (the "Company") governed by the laws of
Luxembourg and these Articles of Association.

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
decision of the Manager (as defined in Article 12). Within the same municipality, the registered office may be transferred
through simple resolution of the Manager.

Art. 3. Duration. The Company is established for a unlimited period of time.

Art. 4. Purpose. The Company’s purpose is to invest, acquire and take participations and interests, in any form what-
soever, in any kind of Luxembourg or foreign companies or entities and to acquire through participations, contributions,
purchases, options or in any other way any securities, rights, interests, patents, trademarks and licenses or other property
or rights as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage, develop, encumber, sell or dispose of the same,
in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit.

The Company may also participate in the establishment and development of any industrial or commercial enterprises.
The Company may borrow in any form. It may issue bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities.

The Company may lend the proceeds of such borrowings or bond issues without limitation to its subsidiaries, affiliated
companies, partnerships and/or any other entities in which it has an interest or intends to acquire an interest and may
give security for any borrowings or bond issues.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Title II. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital. The capital of the Company shall be represented by two categories of shares (each, a Category),
namely management shares held by the unlimited liability shareholders (actionnaires commandités) (the "Management
Shares") and ordinary shares held by the limited liability shareholders (actionnaires commanditaires) (the "Ordinary Sha-
res") of the Company. Ordinary Shares and Management Shares shall be referred to as a "Share" and collectively as the
"Shares", whenever the reference to a specific Category or class of shares is not justified.

The capital of the Company is set at EUR 38,812.50 (thirty-eight thousand eight hundred twelve Euro and fifty cents)
divided into 3,130 (three thousand one hundred thirty) Management Shares and 27,920 (twenty-seven thousand nine
hundred twenty) Ordinary Shares with a nominal value of EUR 1,25 (one Euro twenty-five cents) each.

The Management Shares shall be held by Delray S.à r.l., as unlimited liability shareholder and as manager of the Com-
pany.

Any available share premium shall be freely distributable.

Art. 6. Shares in registered form. All Shares of the Company shall be issued in registered form.
A share register shall be kept by the Company or by one or more persons designated thereto by the Company, and

such share register shall contain the name of each holder of Shares, his residence or elected domicile as indicated to the
Company and the number of Shares held by him.

The inscription of the shareholder's name in the share register evidences his right of ownership of such registered
Shares.

Shareholders shall provide the Company with an address to be entered into the share register, to which all notices
and announcements may be sent. Shareholders may, at any time, change their address as entered into the share register
by means of a written notification to the Company.

The Company recognizes only one single owner per Share. If one or more Shares are jointly owned or if the ownership
of such Share(s) is disputed, ail persons claiming a right to such Share(s) have to appoint one single attorney to represent
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such Share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of ail rights attached to
such Share(s).

Art. 7. Certification of shares. Upon the request of a shareholder, written confirmation that an entry has been made
in the share register will be provided to the shareholders.

The Manager(s) may accept and enter in the share register a transfer on the basis of any appropriated document
recording the transfer between the transferor and the transferee.

Art. 8. Shares Voting Rights. Subject as set forth in these Articles, each Share shall be entitled to one vote at all general
meetings of shareholders.

Art. 9. Repurchase of Shares. The Company has the power to repurchase its own Shares at any time within the
limitations set forth by law.

Title III. Liability of holders of shares

Art. 10. Management Shares and Ordinary Shares. The holders of Management Shares (the "Unlimited Shareholders")
are jointly and indefinitely and severally liable for all liabilities of the Company which cannot be met out of the assets of
the Company.

The holders of Ordinary Shares (the "Limited Shareholders") shall refrain from acting on behalf of the Company in any
manner or capacity other than by exercising their rights as shareholders in general meetings and shall in that capacity only
be liable for payment to the Company of the par value and if applicable the issue premium of the shares they subscribe
for and hold.

Art. 11. Transfer of Shares.

11.1 Transfer restrictions

The Management Shares held by the Manager are exclusively transferable to a successor or additional manager with
unlimited liability for the Company's financial obligations.

Title IV. Management and supervision

Art. 12. Management. The Company shall be managed by Delray S.àr.l. (the "Manager") in its capacity as Unlimited
Shareholder of the Company.

The Manager may not be removed from his capacity as Manager of the Company without his consent.

Art. 13. Management Powers. The Manager is invested with the broadest power to perform all acts of administration
and disposition in compliance with the Company's corporate objects. All powers not expressly reserved by law or the
present Articles to the general meeting of shareholders or the supervisory board fall within the competence of the
Manager.

The Manager shall have the power on behalf and in the name of the Company to carry out any and all of the purposes
of the Company and to perform all acts and enter into and perform all contracts and other undertakings that it may deem
necessary, advisable or useful or incidental thereto. Except as otherwise expressly provided, the Manager has, and shall
have full authority in its discretion to exercise, on behalf of and in the name of the Company, all rights and powers
necessary or convenient to carry out the purposes of the Company.

The Manager from time to time may appoint officers or agents of the Company considered necessary for the operation
and management of the Company. The officers and/or agents appointed, unless otherwise stipulated in the Articles, shall
have the powers and duties given to them by the Manager.

Art. 14. Binding Signatures. The Company will be validly bound towards third parties by the sole signature of the
Manager, acting through one or more of its duly authorised signatories as designated by the Manager in its sole discretion,
or such person(s) to which such power has been delegated.

Art. 15. Conflict of lnterests. No contract or other transaction between the Company and any other company or
entity shall be affected or invalidated by the fact that the Manager or any one more of shareholder, managers or officers
of the Manager is interested in, or is a shareholder, director, officer or employee of such other company or entity with
which the Company shah l contract or otherwise engage in business. The Manager or such officers shall not by reasons
of such affiliation with such other company or entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters
with respect to such contract or other business.

Art. 16. Supervision. The supervision of the Company shall be entrusted to a supervisory board that shall be composed
at least three members (the “Supervisory Board”). However and in accordance with Luxembourg law, if the Company
decides to appoint a qualified auditor for the audit of its financial statements, no supervisory board will be required.

Title V. General meetings

Art. 17. Powers and Convening Notice. The general meeting of shareholders shall represent all the shareholders of
the Company.
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General meetings of shareholders shall be convened by the Manager or by the Supervisory Board. A general meeting
must be convened if shareholders representing at least one fifth of the Company's capital so require. General meetings
of shareholders shall be convened pursuant to a notice given by the Manager setting forth the agenda and sent by registered
letter at least thirty (30) days prior to the meeting to each shareholder at the shareholder's address recorded in the share
register.

Art. 18. Procedure. The annual meeting of shareholders will be held at the registered office of the Company or at any
other place in Luxembourg and on the first Friday of the month of June of each year at 11.00 a.m. CET or at such time
as shall be specified in the convening notices. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final
judgment of the Manager, exceptional circumstances so require.

Other meetings of shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.

If all the shareholders are present or represented at the general meeting of the shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, who need net be a
shareholder, as his proxy, in writing, by electronic message or by facsimile or any other means of transmission approved
by the Manager capable of evidencing such proxy. Such proxy shall be deemed valid, provided that it is not revoked, for
any reconvened shareholders' meeting. The general meetings of the shareholders shall be presided by the Manager or by
a person designated by the Manager or, if convened by the Supervisory Board, by a person designated by the Supervisory
Board. The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary. The general meeting of shareholders
may elect a scrutineer. They together form the board of the general meeting of shareholders.

Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at the meeting of shareholders duly
convened will be passed by an absolute majority of those present and voting.

Art. 19. Ordinary Meetings. The business ordinarily to be considered at a shareholders' meeting shall be the discussion
and approval of the annual accounts as presented by the Manager, the consideration and approval of the allocation of the
results of the year proposed by the Manager (including without any limitation the distribution of dividends), the appoint-
ment, removal and remuneration of members of the Supervisory Board and the discharge to be given to the Manager and
to members of the Supervisory Board.

All other business at a general meeting shah l only be considered upon a proposal of the Manager unless otherwise
provided by law or in these Articles.

Art. 20. Extraordinary General Meeting. Any general meeting of shareholders convened in order to consider a matter
that does not fall within the scope of Article 19 (including any proposal to amend the Articles, or to resolve on issues
for which the Law refers to the conditions required for the amendment of the Articles) shall be convened as an extraor-
dinary general meeting.

Resolutions shall be passed by at least two thirds of the votes cast, provided that no resolution at any extraordinary
general meeting of shareholders shall be validly passed unless approved by the Manager, unless otherwise provided by
law or herein.

Art. 21. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman of the meeting.
Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Manager.

Title VI. Accounting year, Allocation of profits

Art. 22. Accounting Year. Each accounting year of the Company shall begin on 1 January and shall terminate on 31
December of the same year.

Art. 23. Accounts, Appropriation of Profits. The Manager shall have the responsibility to establish the annual balance
sheet and profit and loss account of the Company in accordance with applicable provisions of law. Such account shall be
audited by, or under the supervision of the Supervisory Board and shall be submitted to the shareholders' meeting for
approval.

Out of the net profits of each year, an amount equal to five percent (5%) shall be allocated to the legal reserve account.
This allocation ceases to be compulsory when such reserve is equal to ten percent (10%) of the issued share capital of
the Company.

Out of the balance there may be a distribution to the holders of Shares upon a proposal of the Manager approved by
decision of a general meeting of shareholders in accordance with the provisions set forth in these Articles, provided that
such distribution cannot exceed the amount proposed by the Manager.

Interim dividends may be declared and paid by the Manager subject to observing the terms and conditions provided
for by the law.

The share premium account may be distributed to shareholders upon a decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may, upon a proposal of the Manager, decide to allocate any amount out of the
share premium account to the legal reserve account.
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Title VII. Dissolution, Liquidation

Art. 25. Appointment of liquidators. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out
by one liquidator (if a legal entity) or one or more liquidators, (if natural persons) named by the general meeting of
shareholders effecting such dissolution upon proposal by the Manager. Such meeting shall determine their powers and
their remuneration.

Art. 26. Distribution of liquidation proceeds. The net liquidation proceeds shall be paid to the holders of Ordinary
Shares and the holders of Management Shares in the proportion of their respective holdings on the basis that the Ordinary
Shares and the Management Shares shall rank pari passu.

Title VIII. General provisions

Art. 27. Applicable law. All matters not governed by these Articles of Association are to be determined in accordance
with the law of 10 th August 1915 on commercial companies as amended.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the amendment of the articles of association, have been estimated at about EUR one
thousand eight hundred Euros (1,800.- Euro).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person through its attorney, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the
same appearing person and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will
prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney of the person appearing, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille douze, le quatorzième jour de septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des associés de Captiva Capital Partners S.C.A., une société en com-
mandite par actions valablement constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec un capital
social d’un montant de 38,812.50 EUR, ayant son siège social au 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B
103.399 (la «Société»).

L’assemblée a été ouverte avec Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, nommé
comme président (le «Président»).

Le Président nomme comme secrétaire (le «Secrétaire») et l’assemblée nomme comme scrutateur (le «Scrutateur»)
Solange Wolter, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg

L’ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Reconnaissance du changement d’associé commanditaire de la Société;

2. Conversion des actions de catégorie A et de catégorie C existantes en actions ordinaires et conversion des actions
de catégorie B existantes en actions de commandité;

3. Reconnaissance du changement de nom de l’Associé Commandité;

4. Changement de la dénomination de la Société en «Delray Luxembourg Holding S.C.A.»;

5. Refonte intégrale des statuts de la Société afin de notamment refléter les résolutions devant être adoptées aux
points 2 à 4 de l’agenda;

6. Divers.

Après que l’ordre du jour a été approuvé par les Associés, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé de prendre connaissance et d’approuver le transfert de 27,920 actions sous seing privé daté du 30 août
2012, en vertu duquel IFocus S.à r.l. est devenu le propriétaire des 24,800 (vingt-quatre mille huit cents) actions de
catégorie A et des 3,120 (trois mille cent vingt) actions de catégorie C, représentant 89,92% du capital social de la Société,
en tant qu’Associé Commanditaire.

La Société accepte expressément la cession d’actions précitée conformément à l'article 1690 du Code Civil.
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Seconde résolution

Il est décidé de convertir les 24,800 (vingt-quatre mille huit cents) actions de catégorie A et les 3,120 (trois mille cent
vingt) actions de catégorie C existantes en actions ordinaires (les «Actions de Commanditaires») et les 3,130 (trois mille
cent trente) actions de catégorie B existantes en actions de commandité (les «Actions de Commandité»).

En conséquence, il est décidé de supprimer la catégorie A d’actions, la catégorie B d’actions et la catégorie C d’actions
avec tous les droits spécifiques et privilèges y attachés, étant précisé que le montant du capital social et les réserves
demeureront inchangés, de sorte que le capital social de la Société soit composé de 3,130 (trois mille cent trente) Actions
de Commandité et 27,920 (vingt-sept mille neuf cent vingt) Actions de Commanditaire ayant une valeur nominales de
1.25 EUR (un euro vingt-cinq cents) chacune.

Troisième résolution

Il est décidé de reconnaître le changement de nom de l’Associé Commandité de «Captiva Capital S.àr.l.» to «Delray
S.àr.l.» et donc que les 3,130 Actions de Commandité sont détenues par Delray Sàrl en tant qu’Associé Commandité.

Quatrième résolution

Il est décidé de changer le nom de la Société de «Captiva Capital Partners S.C.A»en «Delray Luxembourg Holding
S.C.A.».

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions qui précédent, il est décidé de modifier les statuts de la Société dans leur intégralité,
lesquels auront la teneur suivante:

Titre I er . - Forme et Nom - Siège social - Durée - Objet

Art. 1 er . Forme et Nom.  Il est formé par les présentes une société en commandite par actions luxembourgeoise,
sous le nom de «Delray Luxembourg Holding S.C.A» régie par le droit luxembourgeois ainsi que par les présents Statuts
(la «Société»).

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis soit dans le Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger
par une décision du gestionnaire (tel que défini à l'article 12). Dans la même commune, le siège social pourra être transféré
par simple décision du gérant.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Objet. L’objet de la Société est d’investir, d’acquérir, et de prendre des participations et intérêts, sous quelque
forme que ce soit, dans toutes formes de sociétés ou entités, luxembourgeoises ou étrangères et d’acquérir par des
participations, des apports, achats, options ou de toute autre manière, tous titres, sûretés, droits, intérêts, brevets,
marques et licences ou tout autre titre de propriété ou droits que la Société juge opportun, et plus généralement de les
détenir, gérer, développer, grever vendre ou en disposer, en tout ou partie, aux conditions que la Société juge appropriées.

La Société peut également participer à la création et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale.
La Société peut emprunter sous toute forme. Il peut émettre des obligations, des débentures et tout type de créance

et / ou de titres de participation. La Société peut prêter le produit de ces emprunts ou émissions obligataires sans limitation
à ses filiales, sociétés affiliées, sociétés de personnes et/ou toute autre entité dans laquelle elle détient une participation
ou a l'intention d'acquérir un intérêt et peut donner des garanties pour tout emprunt ou émission d'obligations.

Enfin, la Société peut effectuer toutes opérations commerciales, techniques, financières ou autres, liés directement ou
indirectement dans tous les domaines afin de faciliter l'accomplissement de son objet.

Titre II - Capital - Actions

Art. 5. Capital. Le capital de la Société sera représenté par deux catégories d'actions (chacune, une «Catégorie»), à
savoir des actions de commandité détenues par le Gérant en sa qualité d'actionnaire commandité («Actions de Com-
mandité») et des actions de commanditaire détenues par l’actionnaire commanditaire («Actions de Commanditaire») de
la Société. Les Actions de Commanditaire et les Actions de Commandité sont désignées en tant qu’«Action» et collec-
tivement en tant qu’«Actions» chaque fois que la référence à une Catégorie ou classe particulière n'est pas justifiée.

Le capital émis de la Société est fixé à EUR 38,812.50 (trente-huit mille huit cent douze Euros et cinquante centimes)
divisés en 3,130 (trois mille cent trente) Actions de Commandité et 27,920 (vingt-sept mille neuf cent vingt) Actions
Ordinaires d'une valeur nominale de EUR 1.25 (un Euro vingt-cinq centimes) chacune.

Les Actions de Commandité sont détenues par Delray S.à r.I., en qualité d'actionnaire commandité et en qualité de
Gérant de la Société.

Toute prime d'émission disponible sera librement distribuable.

Art. 6. Actions sous forme nominative. Toutes les Actions de la Société sont émises sous forme nominative.
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Un registre d'actionnaires sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la
Société. Ce registre d'actionnaires contiendra le nom de chaque détenteur d'Actions, sa résidence ou son domicile élu,
tel qu'il a été communiqué à la Société ainsi que le nombre d'Actions qu'il détient.

Le droit de propriété de l'actionnaire sur l'action nominative s'établit par l'inscription de son nom au registre des
actionnaires.

Les actionnaires doivent fournir à la Société une adresse à inscrire au registre des actionnaires à laquelle tous les
communications et informations pourront être envoyées. Les actionnaires peuvent, à tout moment, modifier leur adresse
telle qu'inscrite au registre des actionnaires et ce par le biais d'une notification écrite à ta Société.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par Action. Si la propriété d'une ou de plusieurs Actions est indivise
ou litigieuse, toutes les personnes revendiquant un droit sur cette/ces Action(s) doivent désigner un mandataire commun
pour représenter cette/ces Action(s) vis-à-vis de la Société. A défaut d'une telle désignation, tous les droits attachés à
cette/ces Action(s) seront suspendus.

Art. 7. Certification des Actions. Sur demande écrite d'un actionnaire, une confirmation par écrit de l'inscription au
registre des actionnaires sera délivrée aux actionnaires.

Le(s) Gérant(s) peut/peuvent accepter et inscrire dans le registre des actionnaires un transfert sur base de tout do-
cument approprié constatant le transfert entre le cédant et le cessionnaire.

Art. 8. Actions - Droits de vote. Sous réserve des dispositions des présents Statuts, chaque Action ouvre droit à une
voix à toutes les assemblées générales des actionnaires.

Art. 9. Rachat des Actions. La Société a le pouvoir de racheter ses propres Actions à tout moment sous réserve des
limitations prévues par la loi.

Titre III - Responsabilité des actionnaires

Art. 10. Actions de Commandité et Actions Ordinaires. Les détenteurs des Actions de Commandité («Actionnaires
Commandités») sont solidairement et indéfiniment tenus des engagements de la Société qui ne peuvent être couverts
par les actifs de la Société.

Il est défendu aux détenteurs d'Actions de Commanditaire («Actionnaires Commanditaires») d'agir pour le compte
de la Société, de quelque manière et en quelque capacité que ce soient, autrement que par l'exercice de leurs droits en
tant qu'actionnaires lors des assemblées générales. Les actionnaires ne seront, à ce titre, seulement responsables pour
le paiement à la Société de la valeur nominale et, le cas échéant, de la prime d'émission des actions qu'ils souscrivent et
détiennent.

Art. 11. Transfert des Actions.

11.1 Restrictions de transfert

Les Actions de Commandités détenues par le Gérant sont exclusivement transmissibles à successeur ou à un gérant
supplémentaire dont la responsabilité pour les obligations financières de Société est illimitée.

Titre IV - Gérance et surveillance

Art. 12. Gérance. La Société sera gérée par Delray S.à r.l. (le «Gérant») en sa qualité d'Associé Commandité de la
Société.

Le Gérant ne pourra pas être démis de sa fonction de Gérant de la Société sans son consentement.

Art. 13. Pouvoirs de Gestion. Le Gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
d'administration et de disposition en conformité avec l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des actionnaires ou du conseil de surveillance appar-
tiennent au Gérant.

Le Gérant aura le pouvoir, pour le compte et au nom de la Société, de réaliser tous les objectifs de la Société et
d'effectuer tous les actes et de conclure et de délivrer tous les contrats et tous autres engagements qui lui semblent
nécessaires, avisés, utiles ou accessoires à ce dernier. A moins qu'il n'en soit autrement disposé expressément, le Gérant
a et aura pleine autorité suivant sa discrétion pour exercer pour le compte et au nom de la Société tous droits et pouvoirs
nécessaires ou utiles en vue de réaliser les objectifs de la Société.

Le Gérant peut, de temps à autre, s'il le juge nécessaire pour les opérations et la gestion de la Société, nommer des
directeurs ou agents de la Société. Les directeurs et/ou les agents désignés auront, sauf stipulation contraire dans les
Statuts, les pouvoirs et obligations qui leur seront attribués par le Gérant.

Art. 14. Signatures ayant force obligatoire. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par seule la signature
du Gérant, agissant par une ou plusieurs des personnes habilitées à signer et désignées par le Gérant de manière discré-
tionnaire ou telle(s) personne(s) à qui ce pouvoir a été délégué.

Tout contentieux dans lequel la Société serait plaignante ou défenderesse sera réglé au nom de la Société par le Gérant
mentionné ci-dessus.
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Art. 15. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ni aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés
ou entité ne pourra être affecté ou invalidé par le fait que le Gérant ou un ou plusieurs actionnaires, directeurs ou fondés
de pouvoir du Gérant auraient un intérêt quelconque dans une telle autre société ou entités, ou par le fait qu'il serait
associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé de cette autre société ou firme ave laquelle la Société contracte ou est
autrement en relation d'affaires. Le Gérant ou ses fondés de pouvoir ne sera pas, par là même, privé du droit de délibérer,
de voter et d'agir s'agissant des matières en relation avec ce contrat ou autres affaires.

Art. 16. Surveillance. La surveillance de la société est confiée à un conseil de surveillance qui est composé d'au moins
trois membres (le «Conseil de Surveillance»). Toutefois et conformément à la loi luxembourgeoise, si la Société décide
de nommer un vérificateur qualifié pour la vérification de ses états financiers, aucun conseil de surveillance ne sera
nécessaire.

Titre V - Assemblée générale

Art. 17. Pouvoirs et Convocation. L'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Les assemblées générales des actionnaires sont convoquées par le Gérant ou le Conseil de Surveillance. Une assemblée

générale doit être convoquée à la demande d'actionnaire représentant au moins un cinquième du capital social de la
Société. Les assemblées générales sont convoquées par un avis du Gérant qui fixe l'ordre du jour et qui est envoyé par
à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins trente (30) jours avant l'assemblée, à l'adresse indiquée dans le
registre des actionnaires.

Art. 18. Procédure. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou en tout
autre lieu au Luxembourg tel qu'indiqué dans les avis de convocation le premier vendredi du mois de juin de chaque année
à 11.00 heures ou à une date qui sera spécifiée dans l'avis de convocation. L'assemblée générale annuelle peut se tenir à
l'étranger si le Gérant constate, souverainement, que des circonstances le requièrent.

D'autres assemblées pourront être tenues au lieu et à l'heure spécifiée dans les convocations des assemblées respec-
tives.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent avoir
été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation préalable.

Un actionnaire peut, et ce pour toute l'assemblée générale, nommer comme mandataire une autre personne qui n'a
pas besoin d'être actionnaire, par écrit, e-mail ou téléfax ou tout autre moyen de communication approuvé par le Gérant
assurant l'authenticité de la procuration. Cette procuration sera réputée valable, à condition qu'elle ne soit pas révoquée,
pour toutes assemblées des actionnaires reconvoquées. Les assemblées générales sont présidées par le Gérant ou par
une personne désignée par le Gérant ou, si celle-ci est convoquée par le Conseil de Surveillance, par une personne
désignée par le Conseil de Surveillance. Le président de l'assemblée générale des actionnaires nommera un secrétaire.
L'assemblée générale des actionnaires peut élire un scrutateur.

Ensemble, ils constituent le bureau de l'assemblée générale des actionnaires.
Les résolutions de l'assemblée générale des actionnaires dûment convoquée seront prises à la majorité absolue des

actionnaires présents et votants, sauf exigence contraire de la loi ou des présents Statuts.

Art. 19. Assemblées ordinaires. Les affaires ordinaires de la Société, devant être traitées lors des assemblées des
actionnaires concerneront la discussion et l'approbation des comptes annuels tels que présentés par le Gérant, considé-
ration et l'approbation des résultats annuels proposés par le Gérant (y compris, mais sans limitation la distribution des
dividendes), la nomination, la révocation et la rémunération des membres du Conseil de Surveillance ainsi que la décharge
à donner au Gérant et aux membres du Conseil de Surveillance. Le renvoi doit être annoncé au Gérant et aux membres
du Conseil de Surveillance.

D'autres affaires pourront être évoquées lors d'une assemblée générale sur proposition du Gérant; moins qu'il n'en
soit disposé autrement par la loi ou par les présents Statuts.

Art. 20. Assemblée générale extraordinaire. Toute assemblée des actionnaires convoquée dans le but d'examiner un
point qui n'entre pas dans le champ d'application de l'Article 19 (y compris toute proposition quant à la modification des
Statuts ou la décision sur des points pour lesquels la Loi fait référence aux conditions exigées pour la modification de
Statuts) doit être convoquée en tant qu'assemblée générale extraordinaire.

Les décisions seront prises à la majorité des deux tiers des votes exprimés, sous réserve d'avoir été approuvées par
le Gérant lors de toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à moins qu’il n'en soit autrement disposé par
la loi ou dans les présents Statuts.

Art. 21. Procès-verbaux. Les procès-verbaux de l'assemblée générale des actionnaires seront signés par le président
de l'assemblée. Les copies ou les extraits de ces mêmes procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront
signés par le Gérant.

Titre VI - Exercice comptable - Affectation des bénéfices

Art. 22. Exercice comptable. L'exercice comptable de la Société débutera le 1 er janvier et prendra fin le 31 décembre
de la même année.

124155



L U X E M B O U R G

Art. 23. Comptes, distribution des bénéfices. Il incombera au Gérant d'établir le bilan annuel et le compte des profits
et pertes de la Société conformément aux dispositions de la loi applicable. Ces comptes seront vérifiés par, ou seront
sous la surveillance du Conseil de Surveillance et seront soumis à l'assemblée des actionnaires pour accord.

Il sera prélevé sur les bénéfices nets annuels de la Société un montant égal à cinq pour cent (5%), qui sera affecté à la
réserve prévue par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque cette réserve sera égale à dix pour cent
(10%) du capital social émis de la Société.

Sur le solde il peut y avoir une distribution aux actionnaires sur proposition du Gérant, qui devra être approuvée par
décision de l'assemblée générale des actionnaires conformément aux dispositions des présents Statuts, étant entendu que
cette distribution ne pourra dépasser le montant proposé par le Gérant.

Des acomptes sur dividendes peuvent être déclarés et payés par le Gérant sous réserve des conditions prévues par
la loi.

Une distribution des primes d'émission aux actionnaires pourra avoir lieu sur décision de l'assemblée générale des
actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires peut, sur proposition du Gérant, décider de prélever tout montant
sur le compte prime d'émission pour l'affecter à la réserve légale.

Titre VII - Dissolution - Liquidation

Art. 24. Nomination des liquidateurs. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera mise en œuvre par un
liquidateur (s'il s'agit d'une entité juridique) ou un ou plusieurs liquidateurs (s’il s'agit de personnes physiques) nommés
par l'assemblée générale des actionnaires, qui décident cette dissolution sur proposition du Gérant. Cette assemblée
déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 25. Distribution des produits de la liquidation. Les produits nets de la liquidation devront être versés aux déten-
teurs d'Actions de Commanditaire et aux détenteurs d'Actions de Commandité au prorata de leur participation étant
entendu que les Actions de Commanditaire et les Actions de Commandité ont le même rang.

Titre VIII - Dispositions générales

Art. 26. Droit applicable. Tous les points non prévus par les présents Statuts devront être résolus conformément à la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société en
raison des présentes ou qui pourrait être dû au regard de la modification des statuts de la Société est évalué à environ
mille huit cents Euros (1.800.- Euros).

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu’à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’entête des présentes.

Et après lecture faite aux membres du bureau, ils ont signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO, S. WOLTER et H. HELLINCKX

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 septembre 2012. Relation: LAC/2012/44101. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126291/467.

(120167595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Untere Mühle S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5570 Remich, 23, route de Stadtbredimus.

R.C.S. Luxembourg B 80.266.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124881/10.

(120166327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Tamweelview European Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 93.081.

In the year two thousand and twelve, on the twentieth day of September.

before us Maître Martine SCHAEFEFR, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of TAMWEELVIEW EUROPEAN HOLDINGS S.A., a
société anonyme governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 13, rue Edward Steichen, L-2540 Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by deed of Maître Alphonse Lentz, then notary residing in Remich,
Grand Duchy of Luxembourg, of 17 April 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
525 of 15 May 2003 (the "Company"). The articles of association of the Company were for the last time amended by a
deed of Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg, dated 19 June 2012 and
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 31 July 2012 number 1894.

The meeting was declared open with Mister François-Xavier LANES, private employee, with professional address in
46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, in the chair, who appointed as secretary Mrs Germaine SCHWACHT-
GEN, private employee with professional address in L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

The meeting elected as scrutineer Mrs Antoinette QURESHI, private employee with the same professional address.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda:

1 To increase the corporate capital by an amount of one hundred Euros (EUR 100.-) so as to raise it from its present
amount of forty-six thousand three hundred Euros (EUR 46,300.-) to forty-six thousand four hundred Euros (EUR
46,400.-) with a payment of share premium for an amount of twenty-nine million nine hundred ninety-nine thousand nine
hundred Euros (29,999,900.-).

2 To issue one (1) new share with a nominal value of one hundred Euros (EUR 100.-), having the same rights and
privileges as the existing shares and entitling to dividends as from the day of the decision of shareholders resolving on
the proposed capital increase.

3 To accept subscription for this new share for the amount of one hundred Euros (EUR 100.-) and to accept payment
in full for such new share by a contribution in cash together with payment of the share premium in the amount twenty-
nine million nine hundred ninety-nine thousand nine hundred Euros (29,999,900.-).

4 To amend article 3.1 paragraph 1 of the articles of association of the Company in order to reflect the above capital
increase.

(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of the shares held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders,
the proxyholders of the represented shareholders, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders, the bureau of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital was represented at the meeting and all the shareholders present or represented
declared that they had due notice and knowledge of the agenda prior to this meeting, and waived their right to be formally
convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one
hundred Euros (EUR 100.-) so as to raise it from its present amount of forty-six thousand three hundred Euros (EUR
46,300.-) to forty-six thousand four hundred Euros (EUR 46,400.-).

Second resolution

The general meeting resolves to issue one (1) new share with a nominal value of one hundred Euros (EUR 100.-),
having the same rights and privileges as the existing shares and entitling to dividends as from the day of these resolutions
resolving on the proposed capital increase.
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Third resolution
Subscription - Payment

Thereupon appeared Abu Dhabi Investment Authority, a company governed by the laws of United Arab Emirates,
having its registered office at 211 Corniche Street, P.O Box 3600, Abu Dhabi, United Arab Emirates (the "Subscriber"),
represented by François-Xavier Lanes, by virtue of a proxy given on 20 th September 2012, which proxy, signed "ne
varietur" by the proxyholder, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed, to be filed at the same time with the registration authorities.

The Subscriber declared to subscribe for one (1) new share with a nominal value of one hundred Euros (EUR 100.-),
with payment of share premium in a total amount of twenty-nine million nine hundred ninety-nine thousand nine hundred
Euros (29,999,900.-), and to fully pay in cash for these new shares.

The amount of thirty million Euros (EUR 30,000.000.-) was thus as from that moment at the disposal of the Company,
evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

The general meeting of shareholders acknowledged that only one shareholder decided to take part in the subscription,
that the other shareholders have waived their preferential right of subscription and resolved to accept said subscription
and payment and to allot the new shares to the above mentioned Subscriber.

Fourth resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend paragraph 1 of article 3.1 of the articles of association of the
Company in order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

" Art. 3.1 Subscribed capital, Authorised capital. The Company's subscribed capital is set at forty-six thousand four
hundred Euros (EUR 46,400.-) divided into four hundred sixty-four (464) class Z common shares (the "Class Z Common
Shares" or, the "Common Shares") with a par value of one hundred Euros (EUR 100.-) each, entirely paid in."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at seven thousand Euro (EUR 7.000.-).

There being no other business on the agenda, the meeting was closed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingtième jour du mois de septembre,
par-devant Nous Maître Martine SCHAEFEFR, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de TAMWEELVIEW EUROPEAN HOLDINGS
S.A., une société anonyme régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 13, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Alphonse Lentz, alors notaire de résidence
à Remich, Grand-Duché de Luxembourg, le 17 avril 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 525 du 15 mai 2003 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître
Edouard Delosch notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg, date du 19 juin 2012, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numero 1894 du 31 juillet 2012.

L'assemblée a été déclarée ouverte sous la présidence de Monsieur François-Xavier LANES, employé privé, demeurant
professionnellement à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, qui a désigné comme secrétaire Madame Germaine
SCHWACHTGEN, employée privée, domiciliée professionnellement à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée a choisi comme scrutatrice Madame Antoinette QURESHI, employée privée, domicilié professionnelle-
ment à la même adresse.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée était le suivant:

Ordre du jour:

1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de cent Euros (EUR 100.-) pour le porter de son montant
actuel de quarante-six mille trois cents Euros (EUR 46.300,-) à quarante-six mille quatre cents Euros (EUR 46.400.-) avec
paiement d'une prime d'émission d'un montant total de vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents
euros (EUR 29.999.900.-) à libérer intégralement en espèces.
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2 Émission de un (1) action nouvelle d'une valeur nominale de cent Euros (EUR 100.-), ayant les mêmes droits et
privilèges que les actions existantes et donnant droit à dividendes à compter du jour de la prise de décision des actionnaires
de procéder à l'augmentation de capital telle que proposée.

3 Acceptation de la souscription de cette action nouvelle avec paiement de cent Euros (EUR 100.-) et acceptation de
la libération intégrale de cette action nouvelle par un apport en espèces avec paiement d'une prime d'émission d'un
montant total de vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents euros (EUR 29.999.900.-) à libérer
intégralement en espèces.

4 Modification de l'article 3.1 alinéa 1 des statuts de la Société, afin de refléter l'augmentation de capital.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les mandataires, les membres du
bureau et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l'assemblée et tous les actionnaires présents ou représentés
ont déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont renoncé à leur droit
d'être formellement convoqués.

(v) Que l'assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l'assemblée a pris, chaque fois à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de cent Euros
(EUR 100.-) pour le porter de son montant actuel de quarante-six mille trois cents Euros (EUR 46.300.-) à quarante-six
mille quatre cents Euros (EUR 46,400.-).

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'émettre un (1) action nouvelle d'une valeur nominale de cent Euros
(EUR 100.-), ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes et donnant droit à dividendes à compter du
jour de cette résolution décidant de procéder à l'augmentation de capital.

Troisième résolution
Souscription - Paiement

Ensuite a comparu Abu Dhabi Investment Authority, une société régie par le droit des Emirats Arabes Unis, ayant son
siège social au 211, Corniche, P.O Box 3600, Abu Dhabi, Emirats Arabes Unis, (le «Souscripteur»), représentée en vertu
d'une procuration donnée le 20 septembre 2012, qui, après avoir été signée «ne varietur» par les mandataires, les mem-
bres du bureau et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

Le Souscripteur a déclaré souscrire un (1) action nouvelle d'une valeur nominale de cent Euros (EUR 100.-) avec
paiement d'une prime d'émission d'un montant total de vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents
Euros (EUR 29.999.900.-) à libérer intégralement en espèces.

Le montant de trente millions Euros (EUR 30.000.000.-) a dès lors été à la disposition de la Société à partir de ce
moment, la preuve ayant été apportée au notaire soussigné.

L'assemblée générale des actionnaires prend acte qu'un seul actionnaire participe à la souscription, constate que les
autres actionnaires ont renoncé à leur droit préférentiel de souscription et a décidé d'accepter ladite souscription et ledit
paiement et d'émettre la action nouvelle au Souscripteur indiqué ci-dessus.

Quatrième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l'alinéa premier de l'article 3.1 des statuts de la Société
pour refléter les résolutions ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

" Art. 3.1. Capital souscrit, Capital autorisé. Le capital souscrit est fixé à quarante-six mille quatre cents Euros (EUR
46.400.-) représenté par quatre cent soixante-quatre (464) actions ordinaires de la classe Z (les "Actions Ordinaires de
Classe Z", ou les "Actions Ordinaires") d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, entièrement libérées."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont
estimés à sept mille euros (EUR 7.000.-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par son nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: F-X Lanes, G. Schwachtgen, A. Qureshi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 septembre 2012. LAC/2012/44344. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124868/174.

(120166375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Toiture J.Louis Engels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8378 Kleinbettingen, 25, rue de Kahler.

R.C.S. Luxembourg B 46.888.

DISSOLUTION

L'an deux mil douze.

Le vingt août;

Pardevant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg.

A comparu:

Monsieur Jean-Louis ENGELS, maître-ferblantier, né à Luxembourg le 29 mai 1962 (No. Matricule 19620529136),
demeurant à L-8378 Kleinbettingen, 25 rue de Kahler.

Lequel comparant a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

a) Qu'il est le seul et unique associé de la société à responsabilité limitée «TOITURE J.LOUIS ENGELS S.à.r.l.» (Ma-
tricule 19942401801), avec siège social à L-8378 Kleinbettingen, 25 rue de Kahler;

inscrite au registre des firmes sous le numéro B46888;

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 8 février 1994, publié au Mémorial C de 1994,
page 11.150.

b) Que l'associé unique de la société à responsabilité limitée «TOITURE J.LOUIS ENGELS S.à.r.l.» a décidé la dissolution
de ladite société avec effet immédiat, et déclare reprendre tout l'actif et le passif de la société dissoute de sorte qu'il n'y
a pas lieu de procéder à une liquidation.

c) Que les livres et documents sociaux seront conservés pendant une période de CINQ (5) années à L-8378 Klein-
bettingen, 25 rue de Kahler.

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Engels, C.Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette A.C. le 23 août 2012. Relation: EAC/2012/11187. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande au fin de l'inscription au Registre de Commerce
et des Sociétés.

Bettembourg, le 19 septembre 2012. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2012124871/34.

(120166281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

VEE Estepona A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 123.743.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124894/10.

(120166340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

WP Roaming IV S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.868.200,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 109.441.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement d'adresse du gérant de classe B suivant avec effet
immédiat:

Madame Ute BRÄUER, avec adresse au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg au lieu de 14, rue Erasme,
L-1468 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012124913/16.

(120166520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Feider Société Civile, Société Civile.
Siège social: L-9665 Liefrange, 19, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg E 1.983.

Im Jahre zweitausendzwölf, den zehnten September.

Vor dem unterzeichneten Notar Martine WEINANDY, mit dem Amtssitz zu Clerf,

sind erschienen:

Herr Jos CROCHET, Rentner, geboren zu Wiltz, am 9. März 1943, wohnhaft zu L-9550 Wiltz - 62A, rue Joseph Simon;

Herr Gilles CROCHET, Elektriker, geboren zu Luxemburg, am 21. Dezember 1969, wohnhaft zu L-9514 Wiltz - 66A,
rue des Charretiers;

Herr Romain CROCHET, Lehrer, geboren zu Luxemburg am 21. März 1973, wohnhaft zu L-9669 Mecher - 9, Duerfs-
trooss;

Herr Albert CROCHET, fonctionnaire de l'Etat, geboren zu Wiltz, am 25. August 1981, wohnhaft zu L-9158 Heider-
scheid - 7, Haaptstrooss;

Welche folgendes erklären:

Dass zufolge des Todes von Dame Marguerite FEIDER, geboren zu Liefringen am 18. Juli 1941, gestorben zu Luxemburg
am 20. Juli 2007, zuletzt wohnhaft zu L-9550 Wiltz - 62A, rue Joseph Simon, die Herren Jos, Gilles, Romain und Albert
CROCHET, die alleinigen Anteilhaber sind und das gesamte Kapital vertreten der Zivilgesellschaft „FEIDER SOCIETE
CIVILE“ (19877000160) mit Sitz in L-9665 Liefringen - 19, Haaptstrooss,

gegründet gemäss Urkunde aufgenommen durch den Notar Paul Bettingen, mit dem damaligen Amtssitz in Wiltz, am
30. Januar 1987, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Nummer 176 vom 16. Juni
1987;

RCS: E 1.983

mehrmals abgeändert und zuletzt abgeändert durch Urkunde aufgenommen durch Notar Martine Decker, mit dem
damaligen Amtssitz in Wiltz, am 27. Januar 2000, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associa-
tions, Nummer 327 vom 5. Mai 2000.

Diese Komparenten ersuchten den unterzeichneten Notar, folgende Erklärungen und Abmachungen zu beurkunden:

Erster Beschluss

Zufolge dem Tode von Dame Marguerite FEIDER, vorbenannt, ihre (viertausendsechshundert) 4.600 Anteile der vor-
genannten Gesellschaft, Herrn Jos CROCHET, vorbenannt, zuerteilt werden, welche Zuteilung von den Anteilhaber
angenommen wird.

Herr Jos CROCHET wird Eigentümer der ihm somit zuerteilten Geschäftsanteile vom heutigen Tage an und er hat
Recht auf die Erträge und Gewinne, welche diese Anteile produzieren, vom heutigen Tage an angerechnet.

Der Zessionar wird in alle Rechte und Pflichten, welche mit den zuerteilten Anteilen zusammenhängen, eingesetzt.
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Zweiter Beschluss

Infolge der vorstehenden Zuteilung hat Artikel 5 der Statuten der Gesellschaft folgenden Wortlaut:

„ Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWEI HUNDERT SIEBENUNDVIERZIG TAUSEND ACHT HUNDERT
DREIUNDNEUNZIG EURO UND ZWEIUNDFÜNFZIG CENTS (247.893,52 €), und ist eingeteilt in ZEHNTAUSEND
(10.000) Anteile von je VIERUNDZWANZIG EURO UND ACHTUNDSIEBZIG CENTS (24,78 €), welche den Einlagen
entsprechend wie folgt aufgeteilt sind:

Herr Jos CROCHET, vorbenannt, Siebentausendsechshundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.600
Herr Gilles CROCHET, vorbenannt, Achthundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800
Herr Romain CROCHET, vorbenannt, Achthundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800
Herr Albert CROCHET, vorbenannt, Achthundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800
Total: ZEHNTAUSEND Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000

Das Gesellschaftskapital kann durch einstimmigen Beschluss der Gesellschafter erhöht oder herabgesetzt werden.“

Dritter Beschluss

Die Versammlung beschliesst die Zahl der Geschäftsführer auf zwei festzusetzen. Geschäftsführer für unbestimmte
Dauer werden:

Herr Jos CROCHET, vorbenannt,
Herr Albert CROCHET, vorbenannt.
Die Geschäftsführer haben die weitgehendsten Befugnisse die Gesellschaft durch ihre Einzelunterschrift rechtsgültig

bis zu einem Betrag von 12.500,- € (zwölftausendfünfhundert EURO) zu verpflichten. Transaktionen über diesen Betrag
hinaus benötigen die gemeinsame Unterschrift der beiden Geschäftsführer. Die Kosten dieser Urkunde gehen zu Lasten
der Gesellschaft „FEIDER SOCIETE CIVILE“.

WORUEBER URKUNDE, aufgenommen zu Wiltz, in der Raiffeisenkasse Wiltz, 9, rue G.-D. Charlotte, am Datum wie
eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung an alle Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort
bekannt, haben alle die gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: G. Crochet, Crochet, Crochet, Crochet, Martine Weinandy.
Enregistré à Clervaux, le 13 septembre 2012. Relation: CLE/2012/967. Reçu soixante-quinze euros = 75,00 €.

Le Receveur (signé): Rodenbour C.
FUER GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Hinterlegung beim Firmenregister.

Clerf, den 18. September 2012. Martine WEINANDY.

Référence de publication: 2012125497/67.
(120166505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Pilipinas Poverty Peace Education A.S.B.L., Association sans but lucratif.
Siège social: L-1326 Luxembourg, 23, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg F 9.283.

STATUTEN

Zwischen den Unterzeichneten und all jenen, die später beitreten werden, wiird eine Vereinigung ohne Gewinnzweck
gegründet, die durch die vorliegenden Statuten und durch das Gesetz vom 21. April 1928 über die Vereine und die
Stiftungen ohne Gewinnzweck, und dessen Veränderungen durch die Gestze vom 22. Februar 1984 und 1994, geregelt
wird.

Art. 1. Name des Vereins «PILIPINAS POVERTY PEACE EDUCATION A.S.B.L»

Art. 2. Geschäftssitz. Der Gesellschaftssitz ist Luxemburg-Stadt.

Art. 3. Gegenstand der A.S.B.L.. Förderung einer bewussten sozialen Entwicklung und Integration seiner Mitglieder.
Die Begleitung und Hilfestellung bei Schwierigkeiten und Krisen im Rahmen der Entwicklung, unter absoluter Achtung

der Würde und der individuellen Freiheit des Betroffenen.
Die integrale Entwicklung der Gesellschaft zu impulsieren durch die Schaffung verschiedener Initiativen, wie Schulung,

gegen den Armut und für Frieden, mit Entfaltung einer solidarisch-ökologischen Wirtschaft.
Der luxemburgische Verein, ist für Aktivitäten, sowie den Austausch mit zielgleichen ausländischen Organisationen,

zu fördern.
Wir wollen ein solidarisches und umweltverträglisches Zusammenleben aller Menschen, in einer Welt wo Freiheit,

Gleichheit und Brüderlichkeit sich in den Bereichen Kultur, Rechtswesen und Wirtschaft verwirklicht.
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Art. 4. Mitgliederzahl. Der Verein besteht aus mindestens drei Mitgliedern. Man unterscheidet zwischen aktiven und
honorar-Mitgliedern.

Art. 5. Aufnahme und Austritt der Mitglieder. Der Verwaltungsrat kann jeden, auf einen schriftlichen Antrag als aktives
Mitglied hin, aufnehmen oder auch zum Honorarmitglied ernennen, auf spezielle Verdienste, was die Zielsetzung des
Vereins angeht. Die Mitgliedschaft verliert sich durch eingeschriebene schriftliche oder mail Benachrichtigung, durch
Nichtbeachtung der vorliegenden Statuten, durch Nicht-Zahlung des Jahrbeitrags oder bei Fehlhandlungen.

Art. 6. Einberufung der Generalversammlung. Die Generalversammlung tritt mindestens einmal einmal pro Jahr zu-
sammen. Alle Mitglieder werden wenigstens 8 Tage im voraus per Rundschreiben, welches die Tagesordnung enthält,
einberufen.

Art. 7. Befugnisse Generalversammlung, Vorstandsmitglieder, Wahl. Die Generalversammlung legt die Zahl der Vors-
tandsmitglieder fest ( Mindestzahl drei: Präsident, Sekretär, Kassierer, und wählt den Vorstand resp. die Mandatsdauer
und Aufgaben des Vorstandes, wie auch den Jahresbetrag. Konten werden jährlich gebilligt. Zwei Kassenrevisoren sind
zu ernennen in der Generalversammlung, die keine Vorstandsmitglieder sein dürfen. Die Entscheidungen werden mit der
Mehrheit der anwesenden Mitglieder getroffen.

Art. 8. Bekanntmachung der Entscheidung der Generalversammlung. Entscheidungen der Generalversammlung werden
allen Mitgliedern mitgeteilt.

Art. 9. Höchstsätze der Beiträge der Mitglieder. Der jährliche Beitrag kann 25 €, nicht überschreiten.

Art. 10. Kontenführung. Die Konten werden vom Kassierer verwaltet, welcher Mitglied des Vorstandes ist. Die Zus-
timmung der Konten wird durch die Generalversammlung, anschliessend durch den Kassenrevisorenbericht, vorgenom-
men.

Art. 11. Statutenänderung. Änderungen der Statuten des Vereins werden gemäss den Modalitäten erfolgen, die im
Gesetz vorgesehen sind.

Art. 12. Auflösung des Vereins und Verwendung dessen Eigentums. Bei Aufflösung werden die Fonds des Vereins an
eine Organisation mit ähnlichen Zielsetzungen überwiesen, welche von der Generalversammlung bestimmt wird.

DEVOS GUY / DEVOS - PONTILLO REMY / ZOPHIEZ THERESA SWERTE ANTONY.

Référence de publication: 2012127272/48.

(120166417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

NPC Sàrl, New Pro Consulting Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9748 Eselborn, 9, Mecherwee.

R.C.S. Luxembourg B 171.606.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendzwölf, den vierundzwanzigsten September.

Vor dem unterzeichneten Notar Martine WEINANDY, mit dem Amtssitz zu Clerf,

ist erschienen:

Herr Albertus Carolus NOYEN, Rentner, geboren in s-Gravenhage (NL), am 11. Februar 1941, wohnhaft zu L-9748
Eselborn, 9, Mecherwee. handelnd im Namen von:

Herr Robert KOUWENBERG. Consulter, geboren in Zundert (NL), am 08. Januar 1943, wohnhaft zu L-9748 Eselborn,
9, Mecherwee;

auf Grund einer Vollmacht gegeben zu Eselborn am 22. September 2012.

Welche Vollmacht nach gehöriger "ne varietur"-Paraphierung durch den handelnden Notar gegenwärtiger Urkunde
als Anlage beigebogen bleibt, um mit derselben einregistriert zu werden.

Dieser Komparent, handelnd wie eingangs erwähnt, erklärt eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung zu gründen,
welche der folgenden Satzung unterliegt.

Titel I. - Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche durch gegenwärtige Satzung
sowie durch die zutreffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist. Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Gesell-
schafter haben.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung

«New Pro Consulting SARL abgekürzt «NPC SARL»

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde von Klerf.
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Er kann durch einfachen Beschluss des oder der Gesellschafter in jede andere Ortschaft des Großherzogtums Lu-
xemburg verlegt werden.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der Handel und Vertrieb von Waren jeglicher Art, sowie die Organisation, die
Abwicklung, die Beratung im allgemeinem sowie von intellektuellem Eigentum und Patenten, der Erwerb von neuen
Kunden, sowie Erzeugungs- und Herstellungssystemen.

Sie kann im übrigen alle kaufmännischen und finanziellen Handlungen in Bezug auf bewegliche und unbewegliche Güter
vollziehen, welche mit dem Hauptzweck der Gesellschaft mittelbar oder unmittelbar zusammenhängen, für die Verwir-
klichung des Hauptzweckes der Gesellschaft notwendig oder auch nur nützlich sind oder welche die Entwicklung der
Gesellschaft erleichtern können.

Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. - Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWANZIG TAUSEND EURO (20.000,-€) und ist aufgeteilt in EIN HUNDERT
(100) Anteile von je ZWEI HUNDERT EURO (200,-€).

Die Geschäftsanteile werden integral gezeichnet und eingezahlt durch Herrn Robert KOUWENBERG, wie dies dem
unterzeichneten Notar ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Art. 7. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt zur proportionalen Beteiligung an den Nettoaktiva und an den Gewinnen
und Verlusten der Gesellschaft.

Art. 8. Im Falle von mehreren Gesellschaftern sind die Gesellschaftsanteile zwischen ihnen frei übertragbar. Sie sind
gegenüber der Gesellschaft unteilbar. Das Abtreten von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden an Nichtgesellschafter,
sowie von Todes wegen an Nichtgesellschafter, ausgenommen den überlebenden Ehegatten oder die Nachkommen,
bedarf der Genehmigung von Gesellschaftern, welche die drei Viertel des Gesellschaftskapitals darstellen müssen.

Die Übertragungen ist der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie gemäss Artikel 1690
des Zivilgesetzbuches der Gesellschaft zugestellt oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen worden ist.

Im Todesfall falls die Zustimmung nicht erteilt wird, können die Anteile von den übrigen Gesellschaftern, von akzep-
tierten Dritten oder von der Gesellschaft selbst, gemäss Artikel 189 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
erworben werden. Der Preis errechnet sich auf Grund des Durchschnitts der Bilanzen der letzten drei Jahre oder in
Ermangelung von drei Geschäftsjahren, auf Grund zweier beziehungsweise einer Bilanz. Wenn keine Gewinnzuteilung
erfolgte oder wenn die Parteien sich nicht einigen können, wird der Preis von den Gerichten festgesetzt.

Titel III. - Verwaltung und Vertretung

Art. 9. Die Beschlüsse werden durch den alleinigen Gesellschafter gemäss Artikel 200-2 des Gesetzes vom 10. August
1915, so wie dasselbe abgeändert worden ist, gefasst.

Die Verträge zwischen der Gesellschaft und dem alleinigen Gesellschafter unterliegen ebenfalls den Bestimmungen
dieses Artikels.

Wenn die Gesellschaft mehrere Gesellschafter begreift, so sind die Beschlüsse der Generalversammlung nur rechts-
wirksam, wenn sie von den Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals darstellen, angenommen
werden, es sei denn das Gesetz oder gegenwärtige Satzung würden anders bestimmen. Jeder Gesellschafter hat so viele
Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt.

Jeder Gesellschafter kann sich rechtmäßig bei der Gesellschafterversammlung aufgrund einer Sondervollmacht ver-
treten lassen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Sie werden von dem alleinigen Gesellschafter beziehungsweise von den Gesellschaftern ernannt und abberufen, welcher
ebenfalls die Dauer und die Befugnisse der Mandate des oder der Geschäftsführer bestimmen.

Falls die Gesellschafter nicht anders bestimmen, haben der oder die Geschäftsführer sämtliche Befugnisse, um unter
allen Umständen im Namen der Gesellschaft zu handeln.

Der Geschäftsführer kann Spezialvollmachten erteilen, auch an Nichtgesellschafter, um für ihn und in seinem Namen
für die Gesellschaft zu handeln.

Art. 11. Bezüglich der Verbindlichkeit der Gesellschaft sind die Geschäftsführer als Beauftragte nur für die Ausführung
ihres Mandates verantwortlich.

Titel IV. - Geschäftsjahr, Bilanz, Gewinn- und Verlustrechnung, Verteilung des Gewinns

Art. 12. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 13. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.
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Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden die Konten abgeschlossen und die Geschäftsführer erstellen den Jahre-
sabschluss in Form einer Bilanz, nebst Gewinn- und Verlustrechnung, gemäss den diesbezüglichen gesetzlichen Bestim-
mungen.

Ein Geschäftsbericht muss gleichzeitig abgegeben werden. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der
Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung werden den Gesellschaftern zur Genehmigung vorgelegt. Diese
äußern sich durch besondere Abstimmung über die Entlastung der Geschäftsführung.

Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen und sonstigen Lasten verbleibende Betrag stellt den Nettogewinn dar.

Dieser Nettogewinn wird wie folgt verteilt:

- Fünf Prozent (5,00 %) des Gewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, gemäss den gesetzlichen Bestim-
mungen;

- der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 14. Tod, Verlust der Geschäftsfähigkeit, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit des alleinigen Gesellschafters oder
eines der Gesellschafters lösen die Gesellschaft nicht auf, sondern sie wird durch oder mit den Erben des Verstorbenen
weitergeführt.

Gläubiger, Berechtigte und Erben eines verstorbenen Gesellschafters können nie einen Antrag auf Siegelanlegung am
Gesellschaftseigentum oder an den Gesellschaftsschriftstücken stellen. Zur Ausübung ihrer Rechte müssen sie sich an die
in der letzten Bilanz aufgeführten Werte halten.

Titel V. - Auflösung und Liquidation

Art. 15. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere, von dem alleinigen
Gesellschafter oder der Gesellschafterversammlung ernannten Liquidatoren, welche keine Gesellschafter sein müssen,
durchgeführt.

Der oder die Gesellschafter bestimmen über die Befugnisse und Bezüge der Liquidatoren.

Titel VI. - Allgemeine Bestimmungen

Art. 16. Für alle Punkte, welche nicht in dieser Satzung festgelegt sind, gilt das Gesetz vom 18. September 1933 und
das Gesetzt vom 28. Dezember 1992 über die Gesellschaften mit beschränkter Haftung sowie das Gesetz vom 10. August
1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abänderungen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tage der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2012.

Schätzung der Gründungskosten

Die Kosten und Gebühren, in irgendwelcher Form, welche der Gesellschaft zum Anlass ihrer Gründung entstehen,
werden abgeschätzt auf EIN TAUSEND ZWEI HUNDERT EURO(1.200,- €)

Erklärung

Der Komparent erklärt, dass der unterfertigte Notar ihm davon Kenntnis gegeben hat dass die Gesellschaft erst nach
Erhalt der Handelsermächtigung in Bezug auf den Gesellschaftszweck, ausgestellt durch die luxemburgischen Behörden,
ihre Aktivitäten aufnehmen kann.

Außerordentliche Generalversammlung

Anschließend an die Gründung hat der alleinige Gesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

a) Zum Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer wird Herr Robert KOUWENBERG, der Komparent, ernannt.
Derselbe kann die Gesellschaft durch seine alleinige Unterschrift verpflichten.

b) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L- 9748 Eselborn, 9, Mecherwee.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen zu Clerf, in der Amtsstube des Notars, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung an die Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort
bekannt, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Noyen, Martine Weinandy.

Enregistré à Clervaux, le 25 septembre 2012. Relation: CLE/2012/1001. Reçu soixante-quinze euros = 75,00 €.

Le Receveur (signé): Rodenbour C.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Hinterlegung beim Firmenregister

Clerf, den 26. September 2012. Martine WEINANDY.

Référence de publication: 2012125511/128.

(120166510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Captor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.668.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126305/10.

(120167635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

The Precious Minerals & Energy Company, Société à responsabilité limitée de titrisation.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 166.520.

In the year two thousand and twelve, on the sixth day of the month of September;

Before Us M e Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replacement
of his prevented colleague M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), the
latter named shall remain depositary of the present deed;

THERE APPEARED:

Maître Juliette MAYER, avocat à la Cour, residing professionally in Luxembourg, acting as special attorney of The
Precious Minerals & Energy Company, société à responsabilitée limitée de titrisation (hereafter the "Company") pursuant
to resolutions of the board of managers passed on 5 September 2012.

The resolutions passed on 5 September 2012 shall remain attached to the present deed to be filed at the same time
with the registration authorities.

Such appearing party declared and requested the notary to act that:

1. The Company has been incorporated under the name of "The Precious Minerals & Energy Company", abbreviated
to "PME" société à responsabilité limitée de titrisation, pursuant to a deed of Me Jean SECKLER, notary residing in
Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, dated on 27 December 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations on 22 March 2012, having its registered office in L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stumper, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 166520. The articles of incorporation of
the Company have been amended following an increase in its share capital, pursuant to a deed of the said notary Jean
SECKLER, dated on 28 December 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 25 April
2012.

2. The share capital of the company is set at three millions three hundred fifty-two thousand five hundred Euros (EUR
3,352,500) represented by three millions three hundred fifty-two thousand five hundred (3,352,500) shares (the "Shares")
in ... form and with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up.

3. Pursuant to article 5 paragraph 3 of the articles of incorporation of the Company, the authorised capital is fixed at
fifty millions Euros (EUR 50,000,000) and the same paragraph allows the board of managers of the Company:

- to implement any increase of the share capital within the limits of the authorised capital in one or several tranches,
by the issuance of new shares, against payment in cash or in kind, by conversion or contribution of shares and any other
securities, assets and liabilities, claims, convertible loans or convertible securities, upon the exercise of warrants or stock
options, incorporation of (distributable) reserves of the Company or in any other manner;

- to determine the place and date of the issue or the successive issues, the subscription price, the terms and conditions
of the subscription of and paying up on the new shares; and

- to create and issue new shares with a nominal value of one euro (EUR 1) with or without the payment of a share
premium which amount shall be determined by the board of managers.

4. During its meeting of 5 September 2012, the board of managers resolved to increase the share capital of the Company
by an amount of six hundred twenty-nine thousand seven hundred seventy-five Euros (EUR 629,775) within the authorised
share capital and to issue six hundred twenty-nine thousand seven hundred seventy-five (629,775) new shares of the
Company with a nominal value of one Euro (EUR 1) each without excluding the preemption rights of the existing share-
holders of the Company. During the said meeting, the board of managers acknowledged the renunciation of certain
existing shareholders of the Company to participate to the proposed increase of the share capital of the Company.

5. During the said meeting, the board of managers resolved to accept the payment of six hundred twenty-nine thousand
seven hundred seventy-five (629,775) new shares of the Company with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, with
an aggregate share premium amounting to four hundred twenty thousand six hundred twenty Euros (EUR 420,620), and
to make payment in full for the nominal value of such new shares and the share premium by a contribution in cash.
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6. During the said meeting, the board of managers resolved to accept the subscription and the payment of the nominal
value and the share premium of the new shares issued by the Company as follows:

Identity of the shareholder Number of
subscribed

shares

Aggregate
nominal

value
(EUR)

Aggregate
share

premium
(EUR)

1. Blum Rene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 112 25 112 16 772
2. Kuhn Andreas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 088 58 088 38 796
3. Harutyunan Artyom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 945 6 945 4 639
4. Gabella Mauro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 920 52 920 35 344
5. Dr Din Mohammad Abdul Ghafar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 258 5 258 3 512
6. Rigot Olivier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 961 24 961 16 671
7. Martin Nicolas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 961 24 961 16 671
8. Van Roy Alexander . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 973 23 973 16011
9. Décaillet Stephan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 498 1 498 1 000
10. Rohner Erich . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
11. Rohner Jeanette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
12. Bachmann Susanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
13. Somerset Trading Invest Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 480 59 480 39 727
14. Rohner Silvia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
15. Khamidov Jamshed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
16. Truniger Benedikt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
17. Poncet Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 930 95 930 64 070
18. Ordas Eddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
19. Moroni Lionel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
20. Bernard Jean-Clement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 998 2 998 2 002
21. Montavon Cristina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 998 2 998 2 002
22. Pfund Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 629 775 629 775 420 620

7. As a consequence of the increase of the share capital implemented by the board of managers, the first paragraph of
article 5 of the articles of incorporation of the Company has henceforth the following wording:

" 5.1. The share capital is set at three millions nine hundred eighty-two thousand two hundred seventy-five Euros (EUR
3,982,275) represented by three millions nine hundred eighty-two thousand two hundred seventy-five (3,982,275) shares
(the "Shares") in registered form and with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up."

Costs

The amount of the expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever, borne by the Company as a result of
the present deed are valued at approximately EUR 2,500.-.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her surname, first name, civil

status and residence, the said person signed together with us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le sixième jour du mois de septembre;
Pardevant Nous Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), agis-

sant en remplacement de son collègue empêché, Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-
Duché de Luxembourg), lequel dernier nommé restera dépositaire du présent acte;

A COMPARU:
Maître Juliette MAYER, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en sa qualité de

mandataire spécial de The Precious Minerals & Energy Company, société à responsabilité limitée de titrisation (ci-après
la «Société»), en vertu de résolutions du conseil de gérance de la Société prises lors de sa réunion en date du 5 septembre
2012.
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Les résolutions du procès-verbal de ladite réunion resteront annexées au présent acte avec lequel il sera soumis à la
formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ès-qualités, a requis le notaire d'acter les déclarations suivantes:
1. La Société a été constituée sous le nom de «The Precious Minerals & Energy Company», en abrégé «PME», société

à responsabilité limitée de titrisation, suivant acte reçu par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster,
en date du 27 décembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 22 mars 2012, ayant
son siège social à L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stumper, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 166520. Les statuts ont été ultérieurement modifiés à la suite d'une augmentation de
capital de la Société, suivant acte reçu par-devant ledit notaire Jean SECKLER, en date du 28 décembre 2011, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 25 avril 2012.

2. Le capital social de la Société est actuellement fixé à trois millions trois cent cinquante-deux mille cinq cents Euros
(EUR 3.352.500,-) représenté par trois millions trois cent cinquante-deux mille cinq cents (3.352.500) parts sociales (les
«Parts») sous forme nominative et avec une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.

3. Aux termes de l'alinéa 3 de l'article 5 des statuts de la Société, le capital autorisé est fixé à cinquante millions d'Euros
(EUR 50.000.000,-) et le même alinéa autorise le conseil de gérance:

- à procéder à des augmentations du capital social dans les limites du capital autorisé en une ou plusieurs tranches, par
émission de nouvelles parts, contre paiement en numéraire ou en nature, par conversion ou apport d'actions ou tout
autre titre, d'actifs et de passifs, de créances, de prêts convertibles ou de titres convertibles, suite à l'exercice de warrants
ou d'options d'achat de parts, par l'incorporation de réserves (distribuables) de la Société, ou de toute autre manière;

- à déterminer les lieux et dates de l'émission ou des émissions successives, le prix de souscription, les conditions de
souscription et de paiement des nouvelles parts;

- et à créer et émettre des parts nouvelles avec une valeur nominale de un Euro (EUR 1) avec ou sans versement d'une
prime d'émission dont le montant sera déterminé par le conseil de gérance.

4. Lors de sa réunion du 5 septembre 2012, le conseil de gérance a décidé d'augmenter le capital social de la Société
d'un montant de six cent vingt-neuf mille sept cent septante-cinq Euros (EUR 629.775,-) dans les limites du capital autorisé
par l'émission de six cent vingt-neuf mille sept cent septante-cinq (629.775) nouvelles parts sociales de la Société avec
une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, sans suppression des droits préférentiels de souscription des associés
existants. Lors de cette réunion, le conseil de gérance a pris acte de la renonciation de certains des associés de la Société
à ne pas participer à l'augmentation de capital proposée de la Société.

5. Lors de la prédite réunion, le conseil de gérance a décidé d'accepter le paiement des six cent vingt-neuf mille sept
cent septante-cinq (629.775) nouvelles parts sociales, avec une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, avec une
prime d'émission totale d'un montant de quatre cent vingt mille six cent vingt Euros (EUR 420.620,-) et la libération
intégrale de la valeur nominale de ces nouvelles parts sociales et de la prime d'émission par un apport en espèces.

6. Lors de cette réunion, le conseil de gérance a décidé d'accepter la souscription et la libération de la valeur nominale
et de la prime d'émission des nouvelles parts sociales émises par la Société comme suit:

Identité de l'associé Nombre
de parts

Montant
total en

valeur
nominale

(EUR)

Montant
total de

la prime d'
émission

(EUR)
1. Blum René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 112 25 112 16 772
2. Kuhn Andreas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 088 58 088 38 796
3. Harutyunan Artyom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 945 6 945 4 639
4. Gabella Mauro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 920 52 920 35 344
5. Dr Din Mohammad Abdul Ghafar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 258 5 258 3 512
6. Rigot Olivier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 961 24 961 16 671
7. Martin Nicolas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 961 24 961 16 671
8. Van Roy Alexander . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 973 23 973 16011
9. Décaillet Stephan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 498 1 498 1 000
10. Rohner Erich . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
11. Rohner Jeanette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
12. Bachmann Susanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
13. Somerset Trading Invest Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 480 59 480 39 727
14. Rohner Silvia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 922 49 922 33 342
15. Khamidov Jamshed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
16. Truniger Benedikt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
17. Poncet Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 930 95 930 64 070
18. Ordas Eddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
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19. Moroni Lionel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
20. Bernard Jean-Clément . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 998 2 998 2 002
21. Montavon Cristina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 998 2 998 2 002
22. Pfund Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 993 8 993 6 007
Totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 629 775 629 775 420 620

7. En conséquence de l'augmentation de capital réalisée par le conseil de gérance, le premier alinéa de l'article 5 des
statuts de la Société a désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à trois millions neuf cent quatre-vingt-deux mille deux cent septante-cinq Euros (EUR
3.982.275,-) représenté par trois millions neuf cent quatre-vingt-deux mille deux cent septante-cinq (3.982.275) parts
sociales (les «Parts») sous forme nominative et avec une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.»

Frais

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société suite à
la présente déclaration est évalué à EUR 2.500,-.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande de la comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Il est spécifié qu'en cas de divergences entre la version
anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par son nom, prénom usuel,
état civil et domicile, cette dernière a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. MAYER, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 septembre 2012. LAC/2012/42154. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au R.C.S. Luxembourg;

Luxembourg, le 18 septembre 2012. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2012125517/187.

(120166123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Cushman & Wakefield Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8008 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 147.247.

Rectificatif du document déposé le 9 décembre 2011 N° L110196040

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126300/11.

(120167282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Café No Limits S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8558 Reichlange, 1, rue de Bettborn.

R.C.S. Luxembourg B 137.726.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012126301/11.

(120167546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Captor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.668.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012126304/9.
(120167633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Carshine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8268 Bertrange, Tossenberg.

R.C.S. Luxembourg B 54.305.

Les comptes annuels au 31 /12 /2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012126306/9.
(120167214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Issy les Moulineaux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 131.649.

Avec effet au 3 mai 2012, Fiduciaire Patrick Sganzerla Société à responsabilité limitée ayant son siège social au 46,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 96.848, annule sa démission au poste de commissaire.

Son mandat prendra fin lors de l’assemblée générale devant se tenir en 2014.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme et sincère
Un mandataire

Référence de publication: 2012126489/14.
(120167372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Cedrum S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 85.991.

Les bilans et annexes au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126311/10.
(120166929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Celux Finance S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 19.846.

Les bilans au 30.06.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2012126312/10.
(120167519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

CEOP S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 128.122.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126314/10.

(120167131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Chancewell Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 106.501.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126315/9.

(120167038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Divot S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 168.946.

EXTRAIT

En date du 27 septembre 2012, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Malcolm Norlin, en tant que gérant B, est acceptée avec effet au 28 septembre 2012.

- Henrik Norlin, avec adresse au Osterlanggatan 18, 111 31 Stockholm, est élu nouveau gérant B de la société avec
effet au 28 septembre 2012 et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012126339/15.

(120167567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

CHC Helicopter Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.505,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 155.574.

Les comptes annuels au 30 avril 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 septembre 2012.
Hille-Paul Schut
Mandataire

Référence de publication: 2012126317/13.

(120167149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

CIBEE Reim Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 140.169.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126320/10.

(120167050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Compagnie Financière des Veneties S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 73.622.

Les comptes au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DES VENETIES S.A.
Georges DIEDERICH / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012126327/12.

(120167382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Converter Technologies Luxembourg s.a r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1232 Howald, 127, rue Ernest Beres.

R.C.S. Luxembourg B 29.848.

Les comptes annuels au 31 octobre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126329/10.

(120167608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Derby Blue Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 72.488.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126346/9.

(120167524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

CPF Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9911 Troisvierges, 2, rue de Wilwerdange.

R.C.S. Luxembourg B 120.983.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Troisvierges, le 27/09/2012.

Référence de publication: 2012126331/10.

(120167570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Crediinvest SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 98.745.

Aux Actionnaires

Je suis au regret de vous annoncer ma démission de ma fonction d'Administrateur de votre société, avec effet immédiat.
Dès lors, je vous prie de bien vouloir accepter ma démission et de pourvoir à mon remplacement dans les meilleurs
délais.

Luxembourg, le 6 septembre 2012. Sergio VANDI.

Référence de publication: 2012126333/12.

(120167259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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DeltaFotovoltaica Issuer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 122.022.

RECTIFICATIF

Le bilan au 31 décembre 2011 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2011 déposé le 31 juillet 2012 L120133416)
a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2012126338/12.

(120167130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

ProLogis Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 70.940.

Extrait des résolutions prises par l'Actionnaire unique de la Société

Il a été décidé que:

A rayer:

KMPG Audit Sàrl (Réviseur d'entreprise agréé) immatriculée au R.C.S. sous le numéro B 103.590 ayant son siège
sociale au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

A inscrire:

Le mandat de KPMG Luxembourg Sàrl (R.C.S. Luxembourg: B 149.133, Adresse: 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg)
a été prolongé jusqu'à l'assemblée générale annuelle 2013 approuvant les comptes annuels de la Société au 31 décembre
2012.

Le 19 septembre 2012.

Gerrit Jan Meerkerk
Gérant

Référence de publication: 2012127101/20.

(120167840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2012.

Defi3 Alpha Lux, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 129.348.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126343/11.

(120166965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Derby Blue Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 72.488.

Le Bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126345/10.

(120167237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Die Brille S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6735 Grevenmacher, 5-7, rue de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 94.005.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 septembre 2012. Signature.

Référence de publication: 2012126349/10.

(120167074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Digitinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 118.406.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126352/10.

(120167071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Forsys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1318 Luxembourg, 58, rue des Celtes.

R.C.S. Luxembourg B 164.052.

Résolutions prises par les associés en date du 28 septembre 2012:

- La démission de M. Marc Bassot en qualité de gérant est acceptée avec effet immédiat.

- M. Yann Faguer, né le 25 septembre 1965 à F-Rueil-Malmaison, domicilié au 14, avenue Victor Hugo, L-1750 Lu-
xembourg, est nommé gérant pour une durée indéterminée.

- Le siège social de la société est transféré au 58, rue des Celtes, L-1318 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126421/13.

(120167503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Dupont Immobilière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.827.000,00.
Siège social: L-1539 Luxembourg, 1, rue des Franciscaines.

R.C.S. Luxembourg B 135.727.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126354/11.

(120166967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Whirlpool Overseas Manufacturing S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 129.096.

EXTRAIT

En date du 25 septembre 2012, l'associé unique de la Société a transféré toutes les 200 parts sociales qu'il détenait
dans la Société à Whirlpool Luxembourg Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social
au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 171.554 de sorte que Whirlpool Luxembourg Investments S.à r.l. détient toutes les 200 parts sociales émises
dans la Société.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2012127283/18.

(120167022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Dyma Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9780 Wincrange, 66B, route de Lullange.

R.C.S. Luxembourg B 96.161.

Le bilan et l'annexe légale au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012126355/10.

(120167480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

E-Pay S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 133.105.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2012126359/10.

(120167106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Erste Luxemburger Forderungsankaufgesellschaft AG, Société Anonyme.

Siège social: L-2510 Luxembourg, 31, rue Schafsstrachen.

R.C.S. Luxembourg B 136.548.

Les comptes annuels au 29/02/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126361/10.

(120167458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

European Corporate Research Agency (ECRA) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 93.617.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012126363/10.

(120167070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Matterhorn Capital Data Centre Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 100.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 155.492.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait au Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012126567/14.

(120166803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Nador Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 144.975.

Extrait des résolutions prises à l’assemblée générale des actionnaires de la société tenue en date du 25 septembre 2012

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblé Générale Ordinaire de la société NADOR INVEST S.A. qui s’est tenue en
date du 25 Septembre 2012 que la société FIDEWA-CLAR S.A., 2-4 rue du Château d’Eau, L-3364 Leudelange, Luxem-
bourg, a été nommé Commissaire aux Comptes avec effet à ce jour, jusqu’à l’issue de l’Assemblé Générale qui se tiendra
en 2018, en remplacement de EWA REVISION S.A.

Pour extrait conforme
Pour la société

Référence de publication: 2012126624/14.

(120167138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Ekeyp S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 34B, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 90.304.

Extraits des résolutions de l'assemblée général extraordinaire de la société du 26 septembre 2012

1. L'assemblée décide de révoquer M. Pierre JAMOT de son mandat d'administrateur avec effet immédiat.

2. L'assemblée nomme comme nouveau administrateur, en remplacement de M. Pierre JAMOT, M. Pierre JACOBS,
né le 6 septembre 1960 à Heerlen, Pays-Bas, demeurant à 11 Biegenbrücker Strasse, 15299 Müllrose, Allemagne.

3. L'assemblée constate que la date de fin de mandat de Monsieur CRUSNIERE est erronément publiée dans l'extrait
du RCS à l'année 2012, alors que son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2014.
(Référence publication RCSL L080141894 du 24/09/2008).

Par ces résolutions le conseil d'administration sera dès lors composé comme suit:

Monsieur David RENIAU, Monsieur Dimitri CRUSNIERE, Monsieur Pierre JACOBS, tous trois administrateurs.

Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2014.

4. Le siège social de la société est établi au 34B rue Philippe II, L-2430 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 Septembre 2012. Signature.

Référence de publication: 2012127275/20.

(120167337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.

Penta CLO 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 118.750.

RECTIFICATIF

Le bilan au 31 décembre 2011 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2011 déposé le 1 er août 2012 n o

L120135077) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2012126644/12.

(120167392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2012.
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Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

124176


	African Investment Company S.A.
	Alceda Fund Management S.A.
	Allegro Investment Corporation S.A.
	Alpro European Holdings S.à r.l.
	AltaFund General Partner S.à r.l.
	Becton Dickinson Luxembourg Finance S.à r.l.
	Café No Limits S.à r.l.
	Captiva Capital Partners S.C.A.
	Captor S.A.
	Captor S.A.
	Carshine S.A.
	Cedrum S.A.
	Celux Finance S.A., SPF
	CEOP S.à r.l.
	Chancewell Finance S.A.
	CHC Helicopter Holding S.à r.l.
	CIBEE Reim Luxembourg S.à r.l.
	Compagnie Financière des Veneties S.A.
	Converter Technologies Luxembourg s.a r.l.
	CPF Trading S.à r.l.
	Crediinvest SICAV
	Cushman & Wakefield Luxembourg
	Defi3 Alpha Lux
	Delray Luxembourg Holding S.C.A.
	DeltaFotovoltaica Issuer S.A.
	Derby Blue Investments S.A.
	Derby Blue Investments S.A.
	Die Brille S.à r.l.
	Digitinvest S.A.
	Divot S.à r.l.
	Dupont Immobilière S.à r.l.
	Dyma Concept S.A.
	Ekeyp S.A.
	E-Pay S.à r.l.
	Erste Luxemburger Forderungsankaufgesellschaft AG
	European Corporate Research Agency (ECRA) S.A.
	Feider Société Civile
	Finance et Développement
	Forsys S.à r.l.
	Herald Level 2 Lux Holding S.à r.l.
	Issy les Moulineaux S.à r.l.
	Logic S.A.
	Matterhorn Capital Data Centre Group S.à r.l.
	Nador Invest S.A.
	Neo Luxembourg S.à r.l.
	New Pro Consulting Sàrl
	Octapan Holding S.à r.l.
	Penta CLO 1 S.A.
	Pilipinas Poverty Peace Education A.S.B.L.
	ProLogis Management S.à r.l.
	SBI Voskhod Capital SICAV-SIF
	Studio delle Alpi
	Tamweelview European Holdings S.A.
	The Precious Minerals & Energy Company
	Timberland Holding Luxembourg Sàrl
	Timberland Luxembourg Holding Europe S.àr.l.
	Toiture J.Louis Engels S.à r.l.
	Untere Mühle S.à r.l.
	VEE Estepona A.G.
	Whirlpool Overseas Manufacturing S.àr.l.
	WP Roaming IV S. à r.l.

